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Le lendemain au point du jour, Juan
Pasquale cuuvoqua le tribunal des vintiqua-
tros sans qu’ils sussent pour quelle cause ils
étaient asseuliles, tous étrient dans le grand
costume de leur charge, et le primer assis-
tente les présidait en silence, ln verge de
justice à ls main, lorsque l’huissier annonça:
« Le roi!” Tous se levèrent étonnés,

«€ Asveyex-vous, messieurs,” dit Juan
Pasquale. Ils obéirent et le roi entrm.
« Et bien ! senor assistente, dit don Père

s'avançant au milieu de cette grave assem-
liée, quel est votre bon plaisir Ÿ car vous
voyez que je me rends à vos ordres, quoi-
qu'ils aursient pu m'être tranamis avec un
peu plus de politesse et de courtoisie,

—Sire, répondit Pasquale, il ne s’agit en
ce moment ni de politesse ni de courtoisie
mais de justica, car, à celte heure, je n’a-

gis point en courtisan du roi mais en ma-
gistrat du peuple.

—Ah! ah! reprit don Pèdre, il me sem-
ble pourtant, mon digne maître, que ce n’est
pas le peuple mais Dien le roi qui vous à re-
min Bux mains cette baguette blanche que
vous avez l’air de prendre pour un sceptre.
—Etc'est justement, répondit gravement

et rerpectueusement Pasquale, parce que
c'est le roi qui in’a remis cette baguette
entré les muins que je dois me montrer di-
gre de l'hanneur qu’il m'a fait en me la
confiant et non la déshonorer par une lâche
complairance.
—Trève de morale, interrompit don

Pre, que me veux lu?
—Siro, dit Juan Pasquale, un meurtre a

été commis dane la nuit du dernier vendre-
di au dernier samedi. Votre alesse le suit
bien puisque c’est elle-même qui me l’a an-
none, ‘

me aitesse m'a donné trois jours
pour découvrir l'assasin.
—Et bien ?
—Eh bien ! dit Jean Pasquale en regar-

dant fixément le roi, je l'ai découvert.
—Ah! ah! fitle roi.
—Alors, je l’ai assigné à paraître à mon

tribunal, car la justice est une, pour les
forts comme pour les faibles, pour Jen grands
«comme pourles petits. Ros de don Pèdre de
Castille, vous êtes accusé d’assasinat sur
la ne d'Antonio Mendez, chef des

rdes de nuit du quartier de la Giralda.
pondez au tribunal.
—Et qui à l'audace d’acouterte roi d’as-

saminat 1
—Un témoin & qui si juré le secret,
=—Et si le mi de Castille nie qu'il soit

<oupsble t
——Il sera soumis À l'épreuve du cercueil.

Le corps d’Antonio Mendez est expose
dans l’église voisine, Où il à été conservé
dans ce but,
—C'est inutile, dit don Pèdre d’un air

Léger, c’est moi qui si tué cet homme.
—Je regrette, répondit Pasquale d’un ton

p'us grave encore, que le roi de Castille pa-
Taisse attacher aussi peu d'importance au
meurtre d’un de ses sujets, surtout lorsque
ce meurtre à été commis de sa propre
main.

—Doucement, senor assintente, reprit don
Pédre, forcé par l'ascendant que prensit
œur lui Pasquale de se défendre ; douce-
ment! il n’y à pas de meurtre ici, mais un
‘combat. Je n’si point amassiné Antonio
Mendez. Je l’ai tué en légitime défense.

—II n'y à pas de lézitime défense contre
‘un agent de la justice qui accomplit un
‘onire et exerce ses fonctions.

--——Mais peut-être aussi son zèle pour son
devoir l'avait-il entraîné ‘trop loin. reprit
don Padre.
—La loi nest print # subtile, sire, ré-

*pondit Passistante d'un ton ferme, et. d’a-
‘prèsvotre propre aveu, vous êtes convain-
<u de meurtre.
—Tu mens, misérable ! s’écria ie roi ;

je l'ai dit que je l'avais tué. c’est vrai, mais
je ne lai tué qu'après lui avoir dit de se re-
tirer. L'insene6 Wore a tind son épéa, et
il est tombé aprde un combat loyal ¢ tant pis;
pour Ini 3 pourquoi a-t-il refusé dobéir &
mos ordres 1
~Parce que c'était N vous, sire, d’obéir

aux siens, au lieu de leur opposer une ré-
sistance coupable. Oh! ia menace ne
m'’empêchera point, aire. d'accomplir mes
fonctions terriblen Lorsque! vous m'avez
pris dans mes montagnes cans_me demander
ma volonté, eire, lorsque, malgré moi,
vous m'avez fait primer assistants, c'était

  

 

| lente mais ferme, Juan Pasquale fit signe au
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—J'ai dit ce que j'avais à dire. Oui,
jai tué Antonin Mendez dans ua combat:
c’est donc un duel et non pas un meurtre.
—Il n’y & pas de duel, sire, entre un roi

et ses œujels : tant qu’ils sont loyaux et fidé-
les, rien ne l’autorise à tirer contre eux son
épée. Illes à reçus en compte de Dieu,
et il en rendra compte à Dieu. D'’alleurs,
vous saviez que vous vous opposiez violem-
ment à l’exercice de la loi que vous-même
vous avez faite, et votre rang royal, loin
d’êlre une excuse en celte circunstance, au-
rait dû vous faire comprendre que plus haut
vous êtes placé plus grand devait être l’ex-
emple.… Yicoutez donc votre arrêt.”

Le roi fit un mouvementde fiertés. Ses
yeux étincelèrent, et il porta Je rain à la!
garde de won épée. Juan Pascale continue ©

« Demain à midi, je vous somme, don
Pédro de Castille, de vous trouver sur la
place de a Giralda, ja plus voisine de l’en-
droit où le crime a été commis, pour y
écouter et y subir la sentence que la justice
trouvera convenable de prononcer, Si vous
espérez dans la misericorde de Dieu, Je
vous engage à ne pas manquer à cet appel,
mais à vous y rendre avec tous les sentie
mens qui font la dernière espérance,”

Et ayant ainsi prononcél'arrêt d’une voix

roi qu’il pouvait ee retirer. Après quoiil
se leva lentement lui-même et sortit de la
salle d’audience auivi des vintiquatros,

Le premier mouvenient de don Pèdre
avait été la colère : le second fut l'admira-
tion. A cette époque, le roi de Castille
était encore dans cette première moitié de
Is vie qui lui avait fait donner le titre de
justicier : son eœur élait donc accessible à
tou! grand exemple, et c'était pour lui un
exemple inoute et inultendu, uu amilieu de
ses courtisans agensuillés eur son passage,
que ceilui d'un homme quiosait faire publi-
quement le procès d’un roi qui n'avait pos
exécuté les lois de son royaume. Il se dé.
cidu donc à obéir à la sommation de l’assia-
ténte et à comparaître le lendemain, revêtu
des insignes du rang suprême, sur la place

de la Girnida. Don Pèdre désigna pour
l’accompagnes Ferrand de Cartro et Juan
de Padilla, ne voulant pas d’autre suite, afin
qu’on ne pût l’accuser d’intimidation.

Cependant la nouvelle de ce procès étran-
ge v’étaitrépendue dans Séville et y avait
excité une vive curionité : cette citation
faite au roi, et dont nul ne ponvait prévoir
le résultat ; celte ohéiseances de don Pèdre
à l’ordre d’un de ses imagistrais, Ini qui était
habitué à commander à tout le monde, cette
fermeté d’un juge inouïe jusqu'alors et qui,

en face, avait si imprudemment bravé 1'au-

torité royale, tout prées geait pour le lende-
main une de ces scènes solenuelles dont les
peuples gardent le souvenir ; aussi, dés le
point du jour, toute la population de Séville
se précipita-t-elle vers la place de la Giral-
de. Quant à don Pèdre, il attendait avec
sea compagnnns l’heure à laquelle il devait
comparaître pour entendre la lecture de son
jugement. Ceux-ci avaient bien essayé
d'obtenir de lui qu'il prit un cortége plus
nombreux et une garde armée ; mais le roi
avait répondu positivement qu’il désirait
que tout ee passktainsi qu’il l’avait ordoi-
né, et qu’il n’y eût d'autre garde que celle
qui présidait d’abitude aux jugemens du
prem'er ossistente. Seulement il permit
qu’une douzaine de seigneurs le suivissent
par derrière, mais sans ormes et après leur
avoir fait jurer que, quelque chose qui arri-
vât, ils ne feraient rien sans un ordre positif
de sa bouve.
A peine le peuple le vit-il paraître qu'il

le snlua avec des exclamations que les rois
sont rarement habitués à entendre. Don
Padre ne se trompa point À ce témoignage,
ear ceque le peuple applandissaiten lui,
c'était son o.réissance bien plus que sa ma-
jesté. Il continua done de s'avancer vers
la place de la Girarda, mais arrivé à une
certaine rue, des gardes lui barrérent le
assage et lui indiquérent un autre chemin.

seigneurs voulaient continuer nonobe-
tant In défense, mais don Pédre leur rappe-
la leur promesse et donna l'exemple de l'o-
béissance en prenant sans objection aucune
In route iudiquée. Les acclamations reclou-
bièrent ; les seigneurs froncèrent le sonteil,
car il leur sembla bienvisible cette fois que
les auclamations étaient une insulte au
«pouvoir roue abaissé dans leur souverain.
| Mais don Pédre demeura impausible et ss
fgure n'exprima rien dont ves courtissns
pussent s'autoriser pour désobéir. Île le,
suivirent donc en silence et arrivèrent ainsi.
mr un long détour à la place de la Giralda,
Fine enceinte élait réservée pour le cortège
royal.
An milieu de la place, adossé au Cam-    pu avair tn juge et non pas tin courtionn,

h
done !
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bien} vous avez un juge ; répondes;

panile, et sur une estrade Slevéé sibgeait ‘>!
tribunal des vintiquateos, présidé per Juan!

i Pasquale, A sa droite et formant une des,
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extrémités du cercle était la statue en pied
du roi don Pêdre, revèlue des insignes
royaux ; eeulement le piédestal avait ét
masqué par un échafaud. Et le Loureau,
»a grande épée à la main, se tenait debout
sur la plaie forme : en face était réservée la
place que nous avrdit que le roi était ve-
nue prendre ave: #a suite ; toule l'autre par-
tie du cerrle était réservée aux spectateurs,
Quant aux intervalles qui se trouvaient à
droite entre le trivunal et l’échafaui, et à
-gauche entre le tribunal et le roi, ils étaient
[remplis par la garde montagnarde de primer
assistonté,

Aussitôt que le roi parut, un roulement
de tambours rendu plus lugubre par le voile
!de crûpe qui lea recouvraient se fit entendre
et répandit aussitôt dans l'âme des aesistans
ce sentiment sourd et lugubre que l’on
éprouve malgré soi dans les circonstances
suprèmes. Don Pèdre n’en fut pas plus
exempt que les autres, et les seigneurs qui
l’accompagnsient manifestérent leur indigna-
tion ; mais le roi leur inposa silence. Lurs-
que le roulement eut cessé, l'huissier se
leva et appela à haute voix : “ Don Pèdre,
roi de Castille.
—Me volci, dit le roi du haut de son

cheval, que me voulez-vous ?
—Sire, répondit l’huissier, vous êtes cité

“pour entendre votre sentence et pourle voir
Imettre à exécution.

—Insolent ! s’écria Padille en faisant
franchir la barrière à son cheval et en lc di-
rigeant vers l’homme de justice.
—Soldats, dit Juan Pasquale, qu’on

améne ce cavalier.
—Le premier qui me touche est mort!

cria Padilla tirant son épée.
—Sire Castillan, dit don Padie d’une

voix ferme el sunure, relitez-vous, je vous
"lordonne.”

Padilla remit son énée au fourreau et fit
sortir son cheval de l'enceinte. Ua grand
murmure d’étonnement courut par toute la
foule, et l’attention redoubla.
# Don Padre de Castille, dit Juan Pas-

quale se levant à son tour, vous êtes at-
Îteint et eonvaineu d'avoir commis un homi-
[cide volontaire eur la personne du garde de
;nuit Antonio Mendez, lorsqu’il était dans
il’exercise de ses fonctions ; ce crime mérite
la mort.”

Ii se fitalors dans la foule une exclama-
tion puissante qui dégénéra en un long mur-
mure pareil au grondement d’une tempête.
Le peuple lui-même commençait à trouver
que le juge allait trop loin.

“ Silence ! cria don Pèdre ; laissez le
magistrat continuer son office.” On se tut.

Je prononce donc contre vous, conti-
nua avec le méme sang-froid Juan Pasquale,
|a sentance de mort! Mais, comme votra
personne est sacrée et que nul que Dieu,

| qui vous a mis Ja couronne eur la tête, ne
‘peut toucher ni à votre tôle ni à votre cou-
ironne, # cette sentence sera exécutée sur
votre effigie ; et maintenant que j'ai accom-
pli autant qu'il est en moi ce devoir que ma
plare m’impose, que le bourreau fesse le
sien.”

Le bourreau leva son épée, et la tête de
la statue royale, brisée à la hauteur des
épales, roulv au bas de l''chafaud,

“ Maintenant,dit Jusn Pasquale, que cette
tête soit placée au coinde la rue od a été
tué Antonio Mendez, et qu'elle y reste pen-
dant un mois en mémoire du erime du roi.”

Alors don Pèdre descend:t de cheval, et
s'avançant vers Juan Pasquale :

“ Très digne assistente de Séville, lui
dit-il d’une voix calme, je _m'applaudis de
ma justice, ear je vois que je ne la pouvais
remettre à personne qui la méritât autant

 

 

* Ces paroles prêtées à Juan Pasquale au
Quatorziéme siècle représentent l’ignorance de
Pépoque ; aujourd’hui elles ne'sont que ridicu-
les.
Dans les siècles barhares des imposteurs ‘ont

blasphémé contre la vérité, ils ont imaginé
que le pouvoir appartenait de droit à quelque
race d'une nature plus parfaite j ou que Dien
le conférait immédiatement à des individus
choisis pourcertaines fins particulières, soit à
des familles destines à le posséder perpétuel-
lement, dontles peuples leur devraient une
obéissance entière, aveugle, Car le volonté
du chef établi de Dien, étant à l’égard des su-
jets la volonté do Dieu même, serait toujours

; présumée juste ; et, en tous cas, aucun abus,
| aucun excés, ni les crimes les plus énormes
, n’autoriseraient à secouer le joug de la pis]
,sance oppressive. Ile ont appelé cela, ls droit
dwin,

Fermer l'oreille & cen mansonges. Tous leg
hommes naimsent dganx, et par conséquent in-
dépendane les uns des afftres : nul en venant

au monde, n'epporie avec sois le droit de éom-
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ERVE,
que vous.
fonctions que vous avez jusqu’à ce jour ui
loyalement et vi impartislement remplie.
Votre sentence est juste, qu’elle demeure ||
entière ; seulement, ce n’est point un mois, |
tivnis toujours, que cette tête tranchée par|
la main du bourreau resiera exposé, afin
qu’elle tranemettre à ln postérité le souvenir
de votre jugement. i

La volonté de don Pèdre fut exécutée,
et de nos jours encore on peut voir au coin
de la rue del Candilego cette tête déposée
dans une niche, et que le peuple assure
être la même quiy fut déposée en l'an
1857 par la main du bourreau. ;

Voilà lu légende de don Pèdre telle qu'elle
est racontée par l'historien Zurita dans ses
Aunales de Séville.

ALEXANDRE Dumas.
FIN,

FAITS DIVERS.

SIXGULIERE CONGPIRATION CONTREL'EX-
PEREUR DE kUSsiE.—Le Morning-Hersld
publie, avec un très grand sérieux, sous le
titre de : Unpressentiment, l’iratoriette po-
litique suivante :
« Il nous parvient une nouvelle étrange,

mais dont nous ne saurions révoguer en
doute l’exactitude, la tenant d’une source
tout à fait recommandable.

* On dit que le jour du 27% anniversaire
du mariage de l’empereursappelé les noces
d'argent, les grands de l’empire se sont réu-
nis pour offrir à S. M. ur fauteuil d’argont,
L'empereur, sprès être entré dans le salon
où il devrait recevoir les félicitations de la
cour, se disposait à prendre place au
fauteuil lorsque le comte Beckendorfl’arrêta,
déclarant qu'un pressentiment l’avertissait
qu’il allait lui arriver un malheur oi sa ma- |
jenié voulnit s’asscoir. L'empereur « mo-
qua de ce qu'il appelait une lubie, et il allait

ndre place au fauteuil, lorsque le comte
kendorf, tirant l’épée. lui herra le passa-

ge. Avant que l’empereur eût pu revenir
de we surprise, son fidèle ministre éteit à
genoux,lui disant : “ Pardonnez-moi, sire, ;
9 jui cru devoir ne consulier que le soin de |
votre intérêt personnel, etje n’ai fait que
mon devoir : ordonnez que l'on examinr ce
fauteuil. ” On poscéda à l'examen de ce
fauteuil, il contenait un ressort caché, avec
deux épées, qui,a la plus légère pression
du ressort, devaient se croisser en perforant
les flance de la personne assise.
« Cette anecdote est-elle, ou non, exacte?

L’hietoire nous à sppris combien la vie et le
pouvoir des empereurs de Russie sont pré-
caires, arsurément, pour que de telles anec-
dotes 6 fassent jour de temps à autre, il
faut que la société soit travaillée par un vif
et profond mécontentement.”

  

|
|

 
 

LE coneur pe France av Cap.—Par-
miles passagers arrivés dernièrement de
Port-au-Prince sur le fairfield, nous devons
mentionner M. Certberr, consul de France
au Cop, et l'unedes victimes les plus mal-
heureuses du tremblement de terre qui à dé-
truit cette ville de fond en comble. M.
Cerfberr venait de sortir de table avec sa fa-
mille, lorsqu'une secouse inaliendue soule—
va soudnin la lee qui, ensuite, s’enfonça
de plusieurs pieds. Là se bornle choc res.
senti au Cop. Mais il avait suffi à faire
crouler toute la ville et à écraser 7,000 ha-
bitans sous les décombres. M. Cerfberr v
fut englouti jusqu’au cou, et on le retira oi
meurtri qu’on craignait de le voir expirer À
chaque instant. Sa demoiselle, âgée de 18
ans, fut étouffée plutot qu’écrasée sous les

ruines. On la trouva courbée sur une plan-

che, et les cheveux si étroitement pris entre

des débris, qu’elle n’avait pu se relever. Oel-

te malheureuse enfant avait révé, dons le

nuit qui précéda la catastrophe, qu’elle mou-
rait dans un tremblement de terre, et toute
In matinée elle n’avait fait que parler de ce
rêve si (atalement réalisé.
Quant à Mme. Cerfberr la terrasse sur

laquelle elle se trouvait s'était écroulée, |

mais elle n’a pes reçu de blessures graves.‘
Elle se hâla de faire emporter son mari dé-:
faillant dans les montagnes, caron craignait
quela mer ne sortit de ses limites et ne cou-,
vrit la villeen ruines. Le lendemain, quand |
ils revinrent près de leurs foyers détruite,

ceux-ci étsient at pouvoir des nègres qui,

le pnignardjà la main, répondirent à tous ces

molheurenx sans pain, sane véiemens, sans |

asile : “Hier c'était à vous, aujourd’hui:
c’ert A noun.* M. Cerfberr perdit, dans ce|
pillage général, tont son nobilier, son linges
a0 hijoux et 12,000 fr. en or, qu’il avoit.
imprudemment gardés. Sa femme et lui;

ne purent regagner Port-au-Prince qu’avec :
des vêtemenn à eux offerts par charité.

Pour comble de malheur, la santé do M. |
Cerfberr, ti violemment éprouvée par ces!

Je vous confirme donc dans es | en plus altérée, et il part, dane un état d’ex-
trêmpe faiblesse, par le paguebo! du 16, pour
le Hèvre. .

Voilà, certes, une infortune quiest digne
de tout l’intérêt du gouvernement franynia,
et nous sommes convaincus que cel intérêt
nefers pas défaut à M. Ce:fberr. Ce vieil-
lard, si louloureusement frappé au service
de son pays, laisse un nom hnnoré et aimé
dane Holi. Dans toutes les parties de cet-
te république, on s’est souvenu que lors du
désastre de la ville des Cayes, M. Cerfberr
souscrivitde ses deniers, pour diz mille
francs, en faveurdes habitans de cette ville
(Ce sontlà des traits qui_houorent, à la fois,
l’homme et la nation qu’il représente. Le
gouvernement français ne l'oubliera pas.

 

F1N DU moNbE EN 1843.—Pécheurs gare
À vous! Hälex-vous de faire jrénitence
D'après les prophètes des Milléristes, ou
seclateurs de la religion de Miller, la fin
du monde doit avoir lien en 1843, l'année
prochaine ! Les croyans en In parole du
prophète se sont réunis dernièrement à Con-
cord dans Now-Hanipehire, pour aviser aux
préparatifs de déménagement que cette
grande occurrence doit faire prendre. Si le
monde est encore de ce monde à ls fin de
l’année prochaine, nous serons cürieux de
voir par quel escannotags lea Millérisies se
tireront de co mauvais pas.

i
|

 

AncuiLLES à DoMtCILE.—Voici un fait
qui va décider bien des habitans de New-
York à recevoir l’eau de l'aqueuuc du Cru-
ton. Dans une tannerie de Ferry sireet, le
tuyau ouvert l’autre jour n’arnens pas d'eau.
On examina et on trouva que lo pasenge
étaitintercepté par une anguille qui est ve-
nue, pa: conséquent, depuis 1: Dulchess
couniy jusqu'a New-York, A travers une
longueur de tuyaux et embranchemens de
tuyaux de près de 50 milles. L'anguilie a
été prise eprè- qu'on elit coupée en trois
morceaux. Avis au amateurs de prisson.
ES

HAUT-CANADA.
  

 

 

Voici la traduction de ln lettre adressée

     

 

  

   
On m’a donné Mr. Givouard comme uit

moneieur possédant des facultés administre-
tivég d'un ordes élevé, el, en même temps
la confiance de ses compatriotes. .

Il peut considérabtementaider à l'avan-
cement de l’ojet que j'ai euen vue à cet
égard ; et je mie suis en conséquence dé-
terminé, si je pouvais réussir à vous indui-
re à accepter ma propositions à jui offrir la
situntion maintenant occupée per Mr. Da-
vidson, avec un siège dans le conseil ; étant
entendu que ce monsieur sera pourvu d’une
manière convenable à ses justes prétentions
et que Mr. Girotiard obtiendra de quelque
part, (Some Consliluency) un siège dans
l'assemblée.

Je me snis en outre déterminé à offrir lé
poste confidentiel de greffier du Conseil à
quelques Monsieurs de votre recommends-
tion,efje suggérerais que la réputation dont
jouit Me. Morin, ou Mr. Parent, dévigneruit
ces Messieurs comme ne trouvant peut-être
parmi les personnes les plus proprès à voire
recommendalion.

Le désäcenrd de Mr. Baldwin lvéc lo
gouvernement étant venu principalement dé
son désir d'agir de concert avec les Repré-
sentans de la partie Françuise de la popu-
la-inn, etce désaccord étant, comme je l'es-
dre heureusement disparu,je serai disposé
4 profiter de sesservices.
M. Draper m’a offert 14 résignation de

son office. Je regretierai toujours la perts
de I"assistance qu'il m'a toujours donné,et
sentirail'obligation impérieuse de considé-
ver ses reclamations auprès du goùverne-
ment, à la première occasion qui s'offrirm de
lea reconnaître convenal-lemeït.

Cela Inissera l'office de Procureur Gôné-
ra), avec un siège dans le Conseil, 4 ma
disposition, et je suis prêt à l'offre à M,
Baldwin.

L'ahséace de M. Sherwood meprive dé
l'rerasion de m’assurer jusqu'à quel poist il
pourrait être disposé à accéder cot arran-
te nent, ou de connaître ail est prêt à rem-
plir une «des conditions de sa Yiomination ‘on
obtenant un siège dans l’assemblée. Là
disposition de son office doit être laissée
comme matière à considération future. par Son Ecellence eir Charles Bugot, à M:

LaFonisine au sujet des places de Procu-
reur Général et de Solliviteur Général et
autres arrangemens dans ie conseil exécutif,

où seraient appelés MM. Girouard et Mo-
rin ou M. Parent.

 

HoTsL pu GouvennEMENT,

Kingston, 13 Sept. 1842,
Monsieur,

Ayant pris en ma plus attentive et se-
riense consi-lération les conversations
eu lieu entre nous, je me sens loujs
même désir d'inviter la population d'origine
française en cette Province à prêter son
ride et sa coopération sincère à mon gouver
nement; c’est pourquoi je n’ni pas attendu
le résultat de vos délibérations ; mais, au
contraire,j'ai considé jusqu'où il m'est pos-
sible de rencontrer les vues de ceux qui ont
Ia confiance de cette partie de la population,
de manière A rendre leur accession au gou-
vernementsstisfesente pour eux-mêmes, et
de la faire accompagner en même temps de
cette confiance mutuelle qui peut seule lo
rendre aventageuse au pays.
Jen suis done vénu, ct cela non sans dif

fculié, À la conclusion de consentir, pour
un tel objet, à la retraite du Procureur-Gé-
néral M. Oplén, de l'office qu’il possède
maintenant, étant bien éntendu qu'il lui sera
fait une allocation (provision) égale à ses
longe et Aideles services.

Cette reirsite me met en éint de vous of-
frir 1a situation de Procureur-Général pour
le Bas-Canads, avec un wiège dans mon
Conseil Exécutif.

K'offre de Sollicitenr-Général du Bas-
Canadaa été tenu vacante deptiis long-temnps
dane l'espérance de «quelque armngement
qui nurait pur aider À l’objet que j'ai toujours
en vue ; et je serai fort aise de prêler l'o-
veille à la suggestion que vous pouvez ne
faire du nom d’un monsieur d’origine britan-
nique dont Is coopération dans le gauverne-
ment nous aidera dans l’accomplissement de
Pohjet qui nous est commun.
Tai soigneusement et sérieusement consi-

déré le désir que vous avez exprimé d'avoir,
dans voire adhésion à mon gnuvernement
Padjonction d'un nombre suffisent d'anpuis)
pour assurer la confiance de ceux dont vous
représentex les intérêts.

  

 Je trouve qu’on peut faire accorder nve-
vos vies un de mes plans pour l'avantage du
Bas-Canaila, savoir: la distribution d’une‘
partie de la population trop dense de vos   mendes, ((atisiates physiques otmorales, seat do plus grands éteudue de territoires

D’apréela connaissance des mentiment
qu’entretiennent toux les Messieurs qui com-
+ osent maintenant mes conseillers constitu-
tinunels, je ne vois aucune raison de donter
qu'on ne pdt sur la base de cette proposi-
sition former un conseil fort et uni.

Dans cette persuasion je suis allé jus-
qu’aux dernièrés litites pour rencontrer vos
demandes et y satisfaire, et ai, après und
ielle ouverture, je trouve que mes efforts
pour assurer la tranquillité politique du pays
sont sans succès, 11 me resiors au moing le
satisfaction de sentir que j'ai épuisé tous les
moyens que le d sir le plus ardent d’ac-
comptir ce grand objet, m’a mis en état
d’imaginer.

S'ai l'honneur d’être,
Monsieur,

Votre obéissant et
Très fidèle serviteur.
CHARLES BAGOT.

L. IF. Lavonraine, Ecr , M. P. P,

 

AVFAIRES DE ROUTINE DE L'ASSENBLÉE
LÉGISLATIVE:

12 Sept. 1842,
M..Duggan 6 donné avis d’une motion

pour s’enquérir sur l’état des affaires com-
merrinfes du pays et considérer la conve-
nance d’inposey une Lixede dix pour tent
sur tous lessalaires den fonctionnaire pu-
blies recevant au-itéla de £300.
M. Jnnes n donné avis d’une motion à

l’éffet d’etendre le temps fixé pour Penrégis-
trement des nctes passées avant » 81 Be.
cembre 1841.

. Jones à fait motion à la fin de consie
dèrer n°il ne serait pas à propos d'imposer
un droit sur les produits américains entrant
dans le pdyw. .
M. Neileun a fait nommer un comité

pour Senquérir sur les violences commises
aux dernières Elections danles comtés de
Montréal, Torrebonnes, Beauharnais,Charme
bly ot Rauville. ; i

M. Baldwin 8 introduit un Bill pour ré-
gler lea Elections. Le mêmequi à éib ré-
servé À la session dernière.
M. Leslie & introduit un Bill pour réte-

blir les foubourgs de Montréal dens leur
franchise élective. Lorsque le Bill viens
dra sous discussion on inclura les faue
bourgs de Québec.
M. Cameron n introduit un Bill ÿôtr rés

gler le mesuragé des bois. Le même a peu
près qui à passé dans la Chambres et qui &
échoué au Conseil dans la dérnière session,
M. Aylwin à introduit un Bill pour ave

rer l’indépendance des Juges. Le même
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M. Aylwin ayant interpelé le Minisière

our savoir il proposait de s’occuper de la

Judicature du -Bas-Canada, n’a pu en rece:

woir de réponee, par la raison qu'il ne se

trouve maintenant personne dans le minis-

tère capable de répondre à uns pareille iu-

terpellation. M. Aylwin lo savait sans dou-

Ley ot cote interpolation & paru être une

malice de la part du représentant de Port-

neuf. Mardi, 13 Sept. 1842
Comme Is discussion du projet d'adrosee

avait été fixéa à ce jour, l’espaca reærvé

au public était rempli. Parmi les procédés

les plus importans du jour sont ceux qui sui-
vent :
Mr, Forbes propose que le rapport des

Commissaires du Bureau de Poste sort mis
devant ls chambre.
Mr. Aylwin, que certain acte du Conseil

Spécial rolatif aux routes d'hiver suit

smendd.
Après quoi vinrent les ordres du jour, et

le nremier, eur le programme était celui de

l’examen du discours de Son Escellence.

Mr. Forbes propose, secoué de Mr.

McDonell, que les résolutions en faveur de

’a doption d'une adresss qui n’est que echo

du discours d'ouverture, sniont adoptées,

et de longs débats s'engagent, eauxquels

prennent part MM : Diaper, Lafontaine,

Baldwin, Noilson, Viger, Aylwin, Hincks

et Johnson.
Le discours de Mr. Draper a été assez

long, et n’a pas manqué d’etoquence. Nous
regrettons de ne pouvoir le donner en entier,
ainsi que ceux de plusieurs lonorables
membres qui ont pris ane port active dans
cette grande discussion purlementaire ; el
lout ce que nous ponvons ajouter à ce que
nous en avons déjà dit, c’est que Mr. Dra-
per s’y est appliqué à defendre sa conduite
pulitique depuis qu’il est au pouvoir. Il a
cocennu hautement le ceok inhérent aux
Bas-Canadiens de prendre part à l’adminis-
trativn du gouvernement de leur pays, et a
dit qu’il n'a cessé, depuis la proclamation
de l’Union, de conseiller l'Exécutif d’agir
dans ce sens. EI désirait qu’on en vint 4
des mesures propres à intéresser les deux
provinces, basées sur de graudsprincipes et
sans distinclion de races.

Mr. LaFontsine se leva et dit qu'il ne
pouvail s'adresser à la Chambre en anglais
aussi facilement qu’il le pourrait dans ra lan-
que maternelle, et demania que la chambre
ee formât en comité général, afin de don-

ner (oute la lattitude possible à la discussion
d'une mesure aussi importante que celle
dontils avaient à s'occuper, et qu’il put se
justifier du refus qu’il avait oppvsé à l'offre
qu’on lui avail faite.
Mr. Baldwin w’adressa longuement ou

président. Il dit entre autres choses impor.
tantes, qu'il voyait avec plaisir que l'avis
qu’il avait donné, il y à environ un an, au
gouverneur d'alors, était enfin partagé jar
les messieurs de In banquette ministérielle.
Venant à parler de l’adresse proposée par
le membre pour le comté des Deux Monta.
gnes, il fitremarquer qu*l était devirieux
autant qu’aucua autre de vrir se continuer In
fisison entre le Canada et l'Angleterre; qu’il
voulait I'Uiion entre les deux provinces,

une union d'idées et de sentimens, une
union d'hommes nés livres. Il se glorifiait
d'être né Canadien, et désirait srdemment
de voir erriver le jour où les préjugés seront
mis de côté et remplacés pair une commar-
nauté de sentimens depuis Gaspé jreqr'a

Sandwich. Les Bas-Canadiens ont été pri-
vés de leur conalitution à dit l’hon. membre,

et on leur a imped Un couseil spécinl, qui

leur était justement odieux. I's ant fait

preuve de leur connaissance dea vrais prin-

cipes de la constitution anglaise. Hi faut

leur rendre justice, ils en ont été privés

trop longtemps.

|

L'hon. monseur termine
en proposant un anendement à l’ilresse.

a chambre s’étant f.rmés en comité gé
néral, Porateur quittc sa place, et Mr. Arius-
trong est appele au fnutenil,

Mr. Neilson est combattu par Mr, Harri-
son dans sa proposition de se former en co-
mité, comme étant Contraire à la pratique
anglaise. Mr. Neilzon replique que l'usige
britannique n’est o'servé par les messenrs
du côté apposé quelorsqu'il convient à fecrs
vues. Après quelque débat la chambre
se forme en comité général.

Me. Viger oppose à ce qr'‘anenne pan-
sion de retraite soit necordée à Mr. Ogrien et
eux autres ofliciers publics qui eortent
d'emploi.

Mr. LaFantaine revendique le droit de
#'exprimer en français, et explique les rai-
sons qui l'ont porté à refuser l'emploi qui
lui a été vitert anjrsrdiod.  L'hon, twern-
bre dit entre autre choses, qu'il n'a ou au-
cune conférence avec les conseilles de In
couronne, Mais qu’il à eu lruis entrevues

avec Son Excellence, du samedi au mardi.
Ce n’est pas la première fins que parcil'e
offre lui a été faite d'un vicge dans le con-
scilexécunf ; lord Sydenham lui avant (ai

la même proposition if y a unan, Lip

pion de Sie Charles Bagot a PPogard doa Cae

nadiens méritait Jes plus genmis loges, La

savant monsieur fait ensuite rem irquer qu'il

ne pautacrepter du pouvoir xi lo ‘membre

(Mr. Baldwin) qui routiont les intérêts den

Ras-Canadiens en eat exclu, Lin ML. ete

parti auquel if ppartient sont tenue morale-

ment de le soutenir à cause de ses principes,

Pourquoi lea Bas-Canadiens ne scraicnt-ils

pas représentés dans le C'onsett 7

Mr. Aylwin fait ressortir aver xon habilité

at 'inaire, el aver tent je « me hl ait

ni bien placer, tonte  Panem dant Mr,

Draper & fail prouve en se déclerant favarabde

wux Bas-Conadi-ne pendant qu'il refuserast de

rater au conseil, leur ani AL Boldwin y en-

frat, Lhon, el savant wes boar condamne

h ment latministetion SA wham, qu'il

dit avoir été une maléstietion pour le ways,

COUR CRIMINELLE DES TROIS-
RIVIERES,

N°18 avons le plaisir de pouvoir, des au-
joa: d'hui, faire part à nus lecteurs de l'adresse

 

 

  

  
    

 

   

"faite par l’Honorable Mr, Vallières de St.
* Réal, au Grand Jnry da District des Trois-
Rivières, à l’ouverture de la cour du Bane du

Roi, actuellement siégeant en session crimin-

l’elle. Comme tout ce-qui émane de cet hom.

me savant, l’adresse est marquée au coin du
énie et de l’étudition. Digne pendant de

celle par baquelle il a débuté comme juge en-
‘chef à la cour criminelle du principal Distriet
“de la Province, la lecture en est intéressante
let instructive, et elle dément l'ussertion faits
[quelque part, que le lusain îre dont elle est le
‘peMet, soit prêt de séteindre.

* Messieurs les Grands Jurée.
Le serment que vous venez da prêter

contient usa explication <i lumineuse de
vos devoirs importans que je ne puis ine dis-
penser d'employer voire tems précieux 8
vous expliquer et develnper ces devoirs que
leur accomplissement souvent repèté àrea-
dusfamiliers à vous tous où au plus grand
nombre d’entre vous. Mais comme ll est
d'un usage reçu que le Jugu Président fasse
nue allocution ds AM, de ta Grande Enquê-
te a l'entrée du tre, je me propose de

 

  

vement sur quelques ans dde vos droits et de
vou privileges dans Pexeroice de la charge
d'évéu dont la loi vous à revêlus.
Nos pronvoirs qui sont la mesure précise

de vos devoirs dans la dénonriation des
crimes et offenses, sont de lu même étendus
que Ja jurisdiction et les pouvoirs de cette
Cuur pourles juger, et puisque celle cour à
pouvoir de juger tous crimes et oflcAses sans
exception, 11 s'ensuit que ‘C’est votre droit
ot votre devoir oblgé de denoncer, tous
crimes S'uflenses queleupques d’une nature
publique depuis la plus nuire trahison jus-
qu'au plus lvger assaut,
Mais les ia,ures d’un caractère purement

privé ne peuvent pas être le sujet de vos
perguizitions.

Dans l'exercice ordinaire de vos fonctions
importantes vous procédez sur des actes
d’arcusation qui sont mis devant vous soit
par l’oflicier de la Couronne ou par l'accu-
sateur prisé sous entendez les temuins et
exunnnez les preuves du cvté de l’accues-
tion, et si à votre avis, l’avcusution est sou-
tenus par la preuve, vous rapporlez en court

’ucte d'accusation comme vraë pour être
la source de procédures ultérieures, ais si-
vous jugez l'accusation non fondée ou non
sullisaraueut soutenue parles preuves, alors
entrouvant l'accusation non traie ou ce qui
est mieux mon frourée vous meltez fin à cet
acte d'accusation et la pastie accusée oura
en général le droit d'etre renvoyée, sans
plus omple réponse, saut à subir une nou-
velle accusntion pour la même offense.

C'ust une règle sûre el salutaire en cette
matière que les Grands Jurés doivent affir-
mer vu rejeter tout l’indictement, mais cou-
me chaque chefou chapitre d'accusation est
considéré aux veux de la loi comme une
aceusation di-t iacte et séparée, rien n’em-
| Èehe que vout ne (rouviez vrai UD où plu-
sieurs chef, et ve rejotics lus autres chefs
contenus dans le mêure acte ; ainsi, suit un
acte d'accusation contenant un chel pour
cmeute ou r.of el un auire chef pour un os-

sau, it vous sees Toisible d'affirmer ls chef
pour assault et d'écrire non lrouvé pour
l’émeute et en pareil cas l’indictement de-
meurcra (quant au chef oifirmé, le même
que s’il n’eut d’abord contenu que ce seul
chef

Commerégle générale vous devez enten-
dre les preuves à l'uppui de l'accusation,
c'est a dure les preuves légales et régulières
QUI Vous sont présentées de la part de la
ifcourunne, et la partie accusée n’a certaine-
| went pas le droit de produire ses preuves
{devant vous, mais si les preuves qui vous
ifeont présentées de la part de la couronne
ne veus font pas voir la vérie avec assez

vidence pour j #iifice une prononciation
jd vone part vous êtes en droit de recher-
[ehrer des preuves ultéricures quart aux faits
dear les preuves devant vous duivest être de
nutiaee À V.us convaincre de la culpabilité
du celui que Vous aveusez anus serment, et

n cst portée‘en l’absænce
it être » ta, é2 de preuves

qe adoptant ceimuothode pru-
dente ef cireonsprete il pourra Vous avriver
de lavser échapper saus prucès quelques
de’ inguants dont les cries seront envelop.
pes de mysicres impénétrables, mais vous

jauverez à quelques personnes itnocenies, la
honte et trs dangers d'un procès criminel et

Jhien assurement Le salut > ulinnecent offvien
une compensation abondante pour quelques

Jerimes “esnemiés ime unis,
Observez Mowivurs jo vous prie que

comme ol est néres-aire que le verdict du
petit jury dans tout proces crintnels voit la
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Wraiter en peu de mots de la nature et de Pé-j
tendue de vos pouvoirs et je toucherai brié-|i

élé commis un crime et que l’sccusstion
n'en est po.tée devant vous, c’est voire
droit conune votre devoir d'en feirp. le wet

d’une accusation d'office ou presentment
qui devient la dase des procédures voulues

par le loi, pour mettre l’accoué en juge-
ment.

Le Lôt primitif d'un presentssent élait
probmblement d’empêcher que les coupa-

Mes ne demeurassentinapperçus et n’échap-

passent à la justice, comme Pusage de por-

ler des uctes d'accusation devant les grands
jurés eut probablement pour chjet d'éviter
les hasards, le trouble et laglépense d’une
poursuite sans fondement, mais qu'elle
qu'nit été l’intention de cet usage, la né-
ceusité d'obtenir la dénonciation préalable
d’un jury sous l’une ou l’autre de ces deux
formes est du plus grand avantage pour le
peuple qu'il met à couvert des ancusations
vexatoires et frivoles. En effet, si un hom-
me cat CONNU POUT avoir commis 1m crime,
ouwil y n de violens soupçons de sa culpa-
sbilité,la voix publique demandera hautement
et vieturiessement justice, muis 4 au con-
draire une personne innocente cs! menacée
d’une poursuite criminelle motivée pur une
malice apparente où pour favoriser quelque |
menée politique, se» conciloyens seroni sans,
deute indignés d’un pareil procédé: ils ve-
seront enctius 8 considérer son infurtune,
comune en quelque sorte Ja leur propre el:
par un sentiment dejustice autant que par

égar] pour leur propre intérêt il seront pore

lés a déjouer la persécution et a protéger
"innocence

C'est ainsi que la grande enquéte est la
sauve-garde comme de l’étatet de la société
contre les attaques ouvertes et les tranies se-
cretes des méchans, et protège eilicscement
les plus humbles individus contre les persé-
cutions du pouvoir et les dénonciatione dic-
tées par la malice. :
Nous ne devons donc pas nous élonner

en voyantde si grands pouvoirs,desfonctions;
si importantes confiées par lu loi à des hom-:
mes a’élite dont le rang et la pouition soci-
ale offrent le plus feste p ésomption de leur
probité de leur honneuret de leur indépen-
dance. Leurs ¢minentes qualifications auqu’-
elles se joint l'engagement solennel duser-:
ment,les élèvent à une hauteur au-dessus du
soupçon et les designent a notre respect et
a notre confiance comme des ‘ hommes,
loyaux.”

Mais pour que tu sûreté publique soit;
completie, it est nécesssire que vous soyez,
placés audessus de toute intimidation ou
violence, et c’est pourquoi,lorsque vous rem-|
plissex vos importans devoirs, la loi vous re-;
garde comme leu objets de sa protection
spéciale et vous rovet d'une sorte d'inviola-|
bilité en décernant des peines sévères
contre ceux qui oseront vous faire, Où à 8U-
eva de vous, sicune sorte de violence, lors-
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s’empresser À les rendre À leur pays et à leurs
familles désotées.
_Aleur retour parmi nous, ils efont sans

doute salués par l'expression d'une joie
vive ; ile se verront accompagnés des béné-
dictions des amis de l’humanité, de la jus-
dice et de la liberté ; mais, aux, en voyant
apparaître à leurs regarde leurs femmes et leurs

la lei barbare de confiscation, couverts de hail. |
lons, portant sur leurs traits décharnés les
marques livides, hâves et pitoyables de la

plus profonde misère, ne seront-ils pas endroit

de nous dire ; % Vous êtes des ingrats ! Nous

nous sommes sacrifiéspour la cause commune

de nos droits. Frappés par une autorité illé-

gale, do nde frères ont péri comme de vils cri-
minels sur les échafauds ; nous avons été con-

damnés à l’exil et à l’esclavage,aux souffrances

les plus inouies. En laissant la terre de la patrie,

nens vous avons 1égub le soin ds nos ferames et

de nos enfans séparés cruellement de nous :

qu’avez vous fait pour eux ? Ie ont été oubliés,

ils ont vhcm sans asile, sans soutien ; aban-

donnés 4 leur infortune, ilsont été en proie à

toutes les deulents humaines : aflamés, exté-

ntés, demi-nus, ils ont mendié le pain de l’in-

digence, qu'on leur & souvent refusé ; ils ont

été abreuvés de fie du malheurle plus affreux,

Aes humiliations, des souffrances, et des maux

qui, de toutes parts, les assiégenient. Vous

êtes des ingrats ! Votre indifférence envers

eux est une atleinte mortelle que vous avez

portée au noble dévouement pons les intérêts

de ia paine.
Nous l’avons vu de nos propres yeux, deux

de ces malheureuses, aprèsavoir sollicité, en

vain, de la bienfaisance de leurs compatriotes

de quoi soulagerla faim deleurs pauvres enfans,’

être forcées de venir mendier les secours,

d'hommes dunt les primcipes politiques sont

reconnus pour être anti-populaires, leur expo-

ver la cause de leur détresse, de leurs besoins,

et etx, necouter que les sentimens de la bien-

veillance, de le charité, ouvrit leur bourses à;

l'infortune, lui tendre une main secourable et

consolatrice !
Nous nous le sommes demandé: sont ce donc

là les victimes de nos troubles politiques ainsi

délaissées ? Ft notre âme s’est émue, suf-
d’amertume. La loi de la charité

maintenant gît là étouffée par l’égoïsme sous

les ruines des devoirs et des droits.

Chacun ne pensera-Cil qu’à soi? Cha-

eun n’aura-l'il en vue que son intérêt propre?

Que notre insouciance se trausforme en sym-

pathie profonde, et notre égoisme en dévoue-

ment. Oui, nous avons des toris honieux à

réparer ; hâtons-nous, sans délui, dans les vil-

les et dans les villages, à nous assembler, à que vous vaquez à l’accomplissement de
vos devoirs envers be publice

Vous voyez, Messieurs, avec quelle soi-
gneuse sollivitude la loi s'efforce d'assurse:
dans vos personne, une honorable indépen-,
dance et des sentiments de haute probité.
En vous choisissant dans les premières;
classes de la rociété, olle prétume que vous
possédez les connaissances légales dont vous,
avez besuin pour vous aquitier de vos gra-,
ves fonctions d’une manière avantageuse,
pour la société, et satisfaisante pour vous:
mêmes; mais comme la loi, à ses iucertitu-|
dus et comme, dans le cours de vos délibé-
rations, il peut e’élever certaines questions
qui, vi elles demeuraient sany réponse «a-
lisfaisantes, pourraient returder le cours de
vos utiles travaux, la loi nous impose le de-
voir de vous fournir dans tous ccscas, las-
sistance de nos connaissances légales. Et)
c’est un devoir que vous nous trouverez tou-!
jours très diposés à remplir. |

S'il paraissait à quelques urs d'entre vous, |
Messieurs, que j'ui traité d’un sujet top
peu important où trop usé pour une occset-!
on, comme la présente, je vous priernis de
vous ressouvenir que beaucoup de personne
de re district et pewétre quelques unes par-
mi vous, n'ont pux eu les mêmes mnrens"
pratiques d’information dont vous avez joui
a l'égani de ces objets qui vous sont deve-
nus ai familiers, que toute partie des con-,
naissances qui ontrapport à l’administration
de la justice criminelle est d’une importance |
vitale pour tous, et qu'ils n’en est aucune ai
peuessenticlle qu'il soil inutile où messéant
de Pinculquer une fois par sémestre.
Messieurs,
Le tableau de ia Prison qui ne présente

que cing détenus, et pas une seule accusa-’
tion Capitale, est une nouvelle preuve de|
Pheureuxe innocence qui distingue ln popu-;
tatin presque toute agricole de celte grande

 

 [hécision unanime de tous les douze, de méè-
4 ÎL fant que vore proteiucé soit celui)

d'aurmoins duuze d'antre vous ; et s"i1 étant
d'-mantré « la suite que Pacte d'aceusa=>
tion n'a pas été aifirmé par te nombre cons-l
plet de douze grands jie, ee vice dans
La procéstore auvait l'effet de la rentre nulle:
dans son principe car tel est aux yeux de la)

"oi le prix do ln vig et do la | berté des fom |
Jmes que personne ne pent êtro convaincu
fj d'une nilènse capitale que, per la voix una |
nine de vingt quatre dexen «yaux, demu. |
[rant dans ie éine Dmtrict et consdèrés
fone cote raison, comme nes voisine et lu

{|méme règ'e nique à toux les cas où la:
prucsuite criamsnelle à con.mencé par un
idictement.

1 Paipad de vondreits et touché à vos de-
sf voir- quedque le aojet de vos sl (ératsons soit
Hun acte aeen atin porte desont vous ets
Jone Loequresl ve us fire poor amet dire soltici-!
Its de vous ergrécret de présenter le pis |
Haultat de vos recherches, maisis mesure che|

revé et oJ
| complest

ng comnencer uns accasation putdique
dunes les cas nou.bceux cu bes parties odes
of len nuires tems ont ele corrompus og

intrmdes ou négligent tour devoir envers le:

     

'

    

|     

 

ui vous ne pouviez de vous mé-;  die te publique ne serait pas

 

  et belle portion de ls Province et dontle!
District des T'rois Rivières à bieu raison de
se glorifice. i

LA MINERVE.
MONTREAL :

LUNDI soir, 19 Sept. 1842. |

  

CTIMES POLITIQUES.
APPEL à LA SYMPATHIR.

Tl est pout nous une tâche désagréable et

pénible que nous dicts le devoir, c'est celle

DES

 

dn pays & Pégard des femmeset des orphelins
de ecux qui furent los victimes de nos troubles

' politiques, d'appeler fa sympathie sur ces êtres
infortunés, Nous dirons touleta vérité. On
nous trouvera peut-être sévérrs 3 mais qu'on

| veuille bien, dit moins, nous accorder de l'in-

dulgence en considération des motifs gui nous

 
 

 

{ ident, i

Nous plaignsns amérementlo sorl des exilén
politiques. Nous nous plainons à croire que
Rie Charles Bagot sentir ln nécessité,

nous cotiser afin de procurer quelques soulage-
mensà la détresse,aux maux cruels et déchirans
de ces misérables; cherchons à leur faire ou-

blier le prssé en nous montrant plus généreux
et plus sensibles.

| pas été faite à ses compatnotes d’origine fran-
gaise, que ce D’éfait pas ussez pour eux d’a-

voir un ou deux Conseillers Exécutifs ; et

qu’il y avait aulant de talens et de respectabi-

lité dans les Canadiens de eette origine que,

dans ceux de toute autre. Ces déclarations

‘et bien d’aüitres de cette nature faites aujour-

‘d’hui, de la part de personnes considérées

malheureux enfans délaissés, dépouillés par! jusqu'ici comme des ennemis pol tiques achar-

i nes @ notre perte, et les sentimens exprimés

en retour par le parti réformiste du Bas-Canads

prouvent que de lout côté lon est dégouté ct‘

Ine pourrait conduire qu’aæ malheur et à la

ruine de la patrie commune. .

¥n conséquence des arrangemens dont jo

viens de parler, l’amendement proposé par

Mr. Baldwin à l'adresse en réponse au dis-

cours d'ouverture a été retiré sur demande de

Mr. Viger en Pabsence de Mr. Baldwin, et]

une autreadresse qui ne contient pas lexpres- |

sion de non-confiance a été substituce, et adop”

tée à l’unanimité.
Vous me pardonnerez bien, si dans l’excita-

tion et l’enthousiasime causés par l’importance

des événemens qui ont eu lieu aujourd’hui,

jai oublié tout le reste de ce qui s’est passé en

Chambre, et si par conséquent je suis inca-

peble de vous donner le précis des procédés.
Votre, etc. X. Y. Z
 

AUTRE CORRESPONDANCE.

KINGSTON, 16 Seer. 1842.

Monsieurl’Editeur de la Minerve,

Le gouvernement responsable à enfin cessé

d'être un mot vide de sens. Sir Charles Bago

sentant que son ministère n’avait plus Pappu:

de la majorité de la Chambre a du penser à le

modfier, de manière à le mettre en harmonie

avec les vœux de celte inajorité, et en ce fai-

sant Sir Charles s’est acquis des titres à la re-

connaissance de tous les réformistes.

Aujourd’hui commence une ère nouvelle,

une ére qui sera signalée, nous en sommés

surs cetle fois, par "administration d’une jus-
ticeégale envers {ous nos co-sujels, etle re-

tour de la confiance du peuple dans le gouver-
nementque jusqu'ici il ne pourait affectionner.

L’avènement au pouvoir de Messrs. Lafon-
taine et Baldwin est maintenant un fait ac-
cdmpli.—Il est difficile de vous dire combien

aété vive la sensation que celte heureuse
nouvelle a créée ici parmi les réformistes du
Pas et du Haut Canada—Îl n’y à qu’une voix
pour approuver le choix de Son Excellence.—

Tons reposent la plus grande confiance en ces

deux Messrs. qui maintenant sont Procureurs

Généraux, le premier pour le Bas-Canada, le

second pour le Haut, et de plus Conseillers

Exécutiis
Mr. Girouard est aussi appelé à former parti

du Conseil Exécutif. On ignores’lly con-

Sentira—Je n’y à ici aussi qu’un désir ason
égard ct c’est qu’il se rende aux vœux de ses
concitoyens qui tous le désirent comme digne Que serait un peuple composé d'individus

sans liens,où nul ne compatirait aux souffrances|
d'autrui, ne se tiendrait obligé d’aider ses,

frères et de les secourir, où tout acte depitié
ne serait qu’un calcul d'intérêt, ou la plainte |

de celui qui souffre, les gémissemens de la;

douleur, les sangloto de la détresse, le cri de la,

faim s’exhaleraient dansles airs sans écho,sens
un vain bruit ?

Mais finissons un sujet qui nous pénètre
l'âme de regrêts et d’angoisses,

Afin d’éffectuer l’objet que nous nous propo-
sons, celui d’assurcr des secours permanens
aux veuves, aux femmes et aux enfans de ceux
qui sont norts, où qui ont été exilés victimes

de l'injustice, il convient d’avoir, de la;

part de citoyens notables, une convocation
pour former un comité, qui sera le comité;
central, et qui adopters toutes les mesures ju-
gbes nécessaires et utiles à ces fins.

Nous demandons, au nom de l’humanité
souilrante, que danstoutes les paroisses du pays

den comités se forment égalementet établissent

l'association de bienfaisance permanente que !

nous avous en vue, en nommant un président
un secrétaire et un trésorier.

Ne recevrait-on que 8 sous par mois de

elmque membre, qu’un tei trbut suffirait, avec

un grand nombre de membres furmant l’arso-
ciation, pour soutenir les déplorables victimes
de nos troubles politiques.

Chaque comité local devra se mettre en re-
lation avec le comité central de Montréal. La
place de trésorier-général sera occupée par un
jcitoyen digns d'une confiance publique plaine |
et entière.

 
 

Correspondance particuliere

de la Minerve.
KINGSTON, 16 Seer. 1842,

Me. IPE diteur,
Se me hâte de vons añinoncer qua Mr. La-

fonteine à accepté la place de Procureur Géné-
|ral pour le Has-Canada, et Mr. Baldwin ceile
"de Procureur Général pour le Hant-Canada. !
Ces Messieursont de suite résigné leurs aiéges,
et aout partis ce soir pour Toronto, pour se
mettre en rapport avec leurs électeurs terpec-|
tifs, Cet évênement à cu l’elfet imméstiat de-

   
d’être conduits par Papathie et Pindifiérance | faire disparaitre toute apparence de partis :

dans la Chambre—Pas une seule voix n’a
!osb s’élover pone condamner Irs nonveaux are
‘ren zemens ; et c’est avec une bien vive satis-

“faction que nous Canadiens-français avons en-
tendu l’expremajon des sentimens exprimés dans
Je coms den débate, par nos co-sujots d’une
autre origine. — Mai remarqué surtout avec un

phaiste | ies joyeuses et amicales dé-
_elatations de sympathie et de confraternité Foi-
tes en Chambre par Messieurs Simpson,

  

 

s'il: Holmen, Punnéombet Mofist. Ce derniers |

public, Die ce vas ot simque foie qu'il à ‘veut vroiment être équitable »! populaire, de “declare qu'-1 sentait Men que justice n’avait

 

 

d'occuper ce poste élevé.

Ces trois ou quatre derniers jours ont été des
jours d'anxiôté pour les amis du pays. Les

pourparlers entre Son Excellence et Mr. Lu.
fontaine sur la nécessité de faire des change-
ments eu ministère, se sont ouverte samedi der-

nier et ne se sont terminés qu’aujourd!hui—
H est probable que arrangement présentät

beaucoup de daflicultées, car les conférences
ont été longues et fréquentes.

Le sang froid et le calme avec lesquels Mr.
Lafontaine a conduit cette importante négocia-
tion est une preuve de sou aptitude aux affai-
res, et los conditions qu'il a niises À son accep-
tation, sur lesquelles il a, dit-on, insisté com-
me étant des conditions sine gua non témoi-
gnent de son désintéressement personnel et lui

font le plus graud honneur.—II paraitroit, en
autres conditions, que Mr. Lafontaine aurait

: positivementrefusé de former partie d’une ad-
ministration dont ’honnéte Mr. Baldwin ne

|| serait pas membre,
Nous sommes contents pour le pays et pour

Mr. Lafontaine que son accession au pouvoir
rit en pour conditic avonée, l’assurence,
qu’avant tout, elle put être avaniageuse au
peuple.—II à senti qu’il ne devait point aban-
donner Mr, Baldwin, Ini qui Pan dernier s’é-
tai’ retiré du Conseil de Lord Sydenham,
parce qu’il lui refusait de prendre part aux
"mesures machiaveliques qui sy projetaient
contre les Canadiens Français.
Comme vous devez lavoir supposé es

Messrs, ont dû abandonner leurs siéges en

Chanihre et doivent se présenter de nouveau
(y leurs constituants. Les réformistes du H-;
;C. veulent réélire Mr. L. et prétendent même
quit doit, de préférence. sa présenter an
(déme Riding de York qui l’a accuielli dans an

ytems où la violence et la corruption de l’ad-!
ministration de Lord Sydenham lui avaient
fermé fes portes de tous les collèges électoraux
du Bas-Canada.—Mr. Baldwin se présentera
au Comté de Hastings et l’on ne peut douter
de son étection.

Je sitis, Monsieur,
Votre très ob : Servitenr.
met

Hiége du gouernement.—Ondit que le siége
du gouvernement va être fixé à Montréal ;!
mais en attendant que fes batisses publiques
soient érigées le parlement siégera À Québec.

en

Foner. La J. Paptugav.— On à fait cireuler ;
Ie bruit depuis quelque temps que ce Monsieur ;
était attr le point de revenir en Canade Ce|

i 
 

!
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!| rapport doit sans doute sa source À ce qu'a dit

"le Herald derniérement, que "hon, Domini. |
que Daly, dans son voyage en Futope, wait
visité l'illustre proserit à Emis, dans la vue de

faciliter sa rentrée dans la patrie, D'aperèn

Poxirait d'une lettre que nous avons vie, du.

 

gée le 16, ib n'était nullement question du dé-

fatigué de se fire une guerre éternelle et qui }

l Cartier Mons

part subit deMr. Papineau, À cette date, noux
‘sommes heureux dele dire, Mr, Papineau
jouissait d’une assez bonne santé.
 

Uncorrespondant du Herald signale le né-
gligence avec laquelle le minage s’opère ac.
tuellement au port de cette ville ; on sait que
depuis quelque temps un certain nombre de
‘travailleurs y sènt occupés à miner des pier-
res ; le correspondeüt assure que tous les jours

ceux qui ont occasion de passer par là courent
les plus grands dangers de se faire tueron

blesser par les éclais de pierre qni volent de
tous cûtés à la suite des explosions, et qu’is

vant hier an homme qui était debout À s4
pôrte regardant paisillement ec qui se passait

fut presque blessé par une de ces phere,
Quoiqu'il se trouvêt alors à une assez grande
distance. 11 est à espérer que des mocsures
seront prises immédiatement pour mettre ordré

une condaîte aussi coupable,
 

Théâtre.—Onverra par les aunoces que Mr.
Paulfait demain sa troisiéme et deruiere ap-

parition en celte ville, assisté de Mrs. les
Amaletrs. Quant a Mr, Paul il est inutite de

faire son éloge, le public a pu en juger. Pour
MM. les amateurs canadiens, nous ignorons
les noms de ceux qui composent cetle nouvelle
compagnie. Mais si nous jugeons du présent
par le passé, on doit s’atteadre à une représ
sentation brillante.

Nous donnons dans la 4e page de cette
feuille le tableau d'une partie des ventes par
le Shérif pourle mois d’Octebre, du moins
celles qui ont lien au commencement et au

milicudu mois, nous ajouterons celles de la
fin dans notre prochaine feuille.

 

*. Nous cemmencerons dans notre pro.
chaine feuille la publication d’un morçeuu
littéraire intitulé Puschente, par Mr. Al-
phonse Esquinos, tiré de l’Estafette de Paris.

 

Nouvelles il’Kurope.

TROIS JOURS PLUS RECENTES.

Le Bateau à vapeur Murguerit arrivé à Ha-
lifax le 8 en 17 jours, a apporté des nouvelles
de Liverpool du 22.

11 parait que les diverses insurrections qui
avafent éclaté dans les villes manufacturières
étaient supprimées dans le Yorkshire, les fum-
mes s'étaient montrées les plus actives parmi
les rebelles. Les émeutes en Ecosse n’avaieut
pas eu de suite. Il n’était pas certain que

l’une des belles propriétés de Sir Robert Peel
avait êté incendiée,
Le correspondant du Herald écrit de Québec

en date du 17, que deux compagnies de l’ar-

tillerie royale se sont embarquées à bord d’un
transport pour se rendre en Angleterre.
Neuf à dix vaisseaux marchands sont arri-

vés à Québec le (6etle 17, Deux, le Mo-

hawk et l’Aristocrate, sont partis en remorque
pour Montréal.
 

 

AUX CORRESPONDANTS.

La comsuuication siguée * un souscrip-
teur”a bien son mnérite, mais elle aborde cer-

taine question que nous n’uimons pas à toucher
pour le moment.
 

NAISSANCE.
A Berthier, ls 14 du courant, la Dame du Dr:

L, ‘l'urcolte & mi

 

 

MARIAGE.
En ceite ville, le 15, en le demeure de Josepli

Bourrer écuyer avocat, par Mesaire Richard, pré-
tro dy Séminaire do Montréal, R. F.G. Greige
veuyer de cette citi, & Demoiselle M. J, Ilervieux
fille de fou Pierre Hervieux écuyer de Montréal.

————
DECES.

An Preabytère du Saut-au-Recollet, le 16, à
l'ago de 70 ans et un mois, Mr. Hypolite las-
chal Vinet Bouligny, pire.
A Québec, Joudi soir, après une courte maladie,

“lavien l'urgeon Parant, âgé i
, fila de Jou, Perant, à

-— À New York, lu ler nopt. M. Frange
vier Trudol. forgeron Agé de 31 aus, file nié do
M, Fre. X. ‘Frudol, de Quétroe.
AU -Dicu, le 17 Supt. Courant, Dame

Catherine Baron, veuve de Louls Céreau, âgéo
do 77 à

   

 

  

   
ire, le 5, Flavien GQ. G,, enfant do
tillier écuyer, âgé de dix mois ot

EXTHAIT DE LA LISTE DK

LETTRES NON RECLAMÉES

Au bureau de poste de Monréal,

 

  
lJusauvtau 5 Srrrrmanx 1842.

A
Archambault Nicholas
Alinotle Picrro
B

Barheau Baptiste J. Boulés Mr.
Baruoir Baptiste Bouchi Louis
Bernard Baptiste JeanBoir B. Charles
Heaudoin Jean Boucher C. Yeuve
Beauchamp Batiste ~~Brion Pierce
Bertrant Joseph Bouchie Pierre
Beauchamp 8, Houdria Louis

Ainblore Michel
Audry l’iecre

Boudreau C, Bois P
Buchannan George

|

Brechon Mary
Brault A. C, Bricu M
Beauchamp Margaret Belcourt J

c
Chicoine Pierre
Chartier Joseph
Contant François
Cadieux 8 4
Crovaier Toussaint

Cote Mans.
Charboan Francis

Chausb Joseph
Cherrier Ve. Mad D

NeCasparis Paul
Decouse Peter
Dufrene Joseph
Dubean FB J
Dufres Pierre
Dejardain Pierre Mad
hurocher BJ

Divertissant Aloxs.
Daupierre Joseph
Detarme Labhé
Desantell Julia
Derncher Father
Dorval H
Derocher Joseph

Ergeindeau Constant Fagne John MonsFortier Charles
tlie Frine F. MadFortier Michel
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Gou
geon Amable Giquie André

Gauvreau Félix Given M
Gatien François Callière André
Grenier Joseph Guerin M

Griffords Pierre
Guitlot J.
Gravel F.

Grenier G Madame
Gallipeaud À
Gautier Léon

Hurie Baptiste
Hand Augustin

Hiriouse Mons,
Hamel Pierre

Julien BJ Sophie Joute
Juneau Ve. Madame Jacques June

Langlois Pierre
Laflamme ¥
Lavoit Damase
Lortie Amable 2
Lemai Elizabeth
Laviolette J
Lonis Thomas
Lecluire Isidore
Lespérance À
Lengendre M.
Lefebvre Julien
Leblond J Mal.
Leblane Pierre

Lacroix A
Lavallé F
Lavigne Puul
Nsnchere Martin
Laurent Louis
Lemon Matilda
Y.eclére Victora
Hsrance Pierre
Y.aflammer T.
Aavaller Madame
Lamare luphrosine
Leconte David
Lschappelle A
Laroque David Leger Justin
Lauzon Jacques Lemieux Ant.
"avallée Francis pede TP

Martineau À
Mercier F

Mandeville James
Miusie François
Malhiot Xavier Meron Ant.
Martinesu J Michel Caroline

N. B.—Les personnes qui iront au bureau de
réclamer aucune de ces Jeitre voudrorit
mentionner qu’elles demandent une fettre
» été avertie dans les les.

THEATRE ROYAL.

AU BENEFICE
DU CÉLÈBRE

MA Et "ESCE Ble
sunNonxÉ

Le Lion, leMonstre,
AIDÉ DE MESSIEURS

IATEURS CANADIENS,
Qui ont offert leurs Services.

DEMAIN SOIR,
20 Septembre 1842,

SERA REPRÉSENTÉ

PATDEVILLE
Merle, Brazier et Carmouche,

INTITULÉ :

LA CARTE A PAYER.
PAR MESSIEURS

LES AMATEURS CANADIENS.

LE LION, LE MONSTRÉ,
Exécutera un grand nombre do ‘Tours nour

veaux, enlrautres, Penlovement du Cheval et de

‘son Cavalier, la Sylphide avee QUATRE

CAEVAUX, le tour du Canun de 800 livren, lo

Moulin & Vent avee Fenx d*Artifices, ote. ete.

84" Pour los purticularitéu voirlos potitos off.

ches
Les portos setont ouvertes à 7 heures ot demi,

le spectacle commencera à 8 heures.
Tse Bureau de location des loges werk ouvert le

Jour de la représentation depuia EU heures AM.
jusqu'à 5 heures P, M.

Logea 5s. Parterre 9s.
19 suptombre, 1548.
res

re
r

MARCHANDISES D'AUTOMNE, &e

LE Soussignés informent leurs nombreusss

pratiques et le publie en général qu'ils ont

toujours en main i leurs Magasing, rue St. Paul,

su basdu Marché-nenl, un sssortimont complet

et étondu do Draps, Casimites, Flanclloe, Hurdon

faites, Cottonnagas, Bas, Chuussonr &o., de dif

forentes quuliles, quiils offrent en vente à des prix

très-modir «&
P.& B. LESPERANGE.

Montréal, 19 Sept. 1642.

op
te
T

RE

Nouveau magasin de dentelle»

¥ E Houssigné pre iberté d'informer les

À importeurs de andises sèches qu'il

vient d'arriver À Montréal per le Edinbourgh, ve-

mantdo Nottingham, avec un sseartiment de

DENTELLE D'ANGLETERRE.

El prod fe liberté d'attirer l'attenti

naissours nur cet articie, permuudé qu'il est qu’i

estont induits A en acheter. Une partie »

manufacturés par luieméuto, et l’autre nété choi-

sis dane los meilleures manufactures d'Angleler-

renves Je plus grand soin, pour ie marché de

Monte
ALFRED BOOKER,

Pour le moment aan magasin est ouvert dans

ia maison de Madame FOSTER, rue 8t. Houri,

eo McGilh
19 Sept. 184%
en meene

emt

ee

tmrm

a l'honneur d'informer le

u*il vient d'onvrir sa boutique, rue’

dns In unison ci-devant occupés
L'expérience qu'il à acquie

voitures ot d'or:

  

  

6d. Gallerio ie. Sd.

    

nd la bi
M

  

 

 

 

  

  

ti.

 

   

    public q
Bonaventure,
por Robert Dajenais,
#0 come paintr
un des premiers ét
da tmanafactute de Morars Quulé ct G ;

die qui il possède un cortifical en duo forme, offre;

un grand avantage à ceux qui voudrontbien Poms|

loyer dens cette branche. 11 s'est ussocié  Me-

Sor Barroute, bien connu du public comme excol-

lent peintre et parfait ouvri r-
Ils #6 chatgeront de toute espèce d'ouvrage

qu'on voodra bien leur confier.
RODIER & BARRETTE:

Peintres de Carcstes ete.
—19 Sept. 1842 —um
N. B. Los sloighs qaon

A Pinstiration nell
York, en 1838 et du Boston en 1841, ant ite pein®
tes par le nonssigné

’ BY OLIVIER RODIER.

À VENDRE.
PusEes beaux LOTS de TERRE nu

emplacemonta vita sur les nos Ste, Ca-
theriao, Montealin, Mignounn ot Shorbrook,
eotonu Bl. Iwuis, faobonrg Québec, ‘Tour
Tota sont dann lo plusbosu site, étant très élevce
el aurden tues, de 40d 8 piede de large.

Pout conditions s'sdresser au soumsigné
Py BEAUDRY, N. P,

Faubourg

 

 
 

t obtonie lo premier prix,

caine méohanique de Now-,

 

    

Montréal, 19 Sapt. __

PH. WOLFRED NELSON,
RUE RT. JACQUEN.

Encoignure nord de In rue 81. Laurent vis
I'Fiude de J. A. Labadie,Een

 

    

  
    

 

NOUVEAUX ARRANGEMENS POUR LA
TRAVERSE DU HORSE-BOAT.

Jiprés la $t. Michel. _
LA SOCIE'TE' CANADIENNE du HORSE

BOATa fhonneur d'annouvr à des amis et
au public en général, qu'elle continueta la traver-
ve du HOKSE-BOAT comme suit, durantle ros-
te de la saison :

La traverses commencera à Longueil tous les

matins à 6 heures, et se continuera touto la jour.
nee & chaque leure dos deux eotés, terminent lo
soir par la traverse du pied du courant a Longueil,
a SIX heures.
07 Le Dinancheet los Foter la traverse sofors

à SEPT heures du malin de Longusil et eonti-
querquittant cotte rive tout le jour aux heures
pairs et le pied pu ceurant sux heurcs tnpairos.
—18 Sept. 1842,

pn PY
VENTES PARLE SHERIF.

MoNTazAL, VIS PUBLIC est donné
à savoir : parles présentes que Je

Lot de Terre et Premisses ci-dessous mention-
nés seront vendus au tems et beure ci-dessous
mentionnés. Teste opposition AFIN DE CON-
SERVER, pourra être filée dans aucen tems
dans les deux jours qui suivront le rapport du

rit.
 

Venditioni Exponas.
Montréal, d Savoir: CUA CHRIS.

No, 117. TOFHER JOUN-
SON,de Cheltenham, dans cette partie du Roy-
etmo-Uni de la Grande-Bretagne ét d'Irlande
nommée Angleterre, Fcayer, Seigneurel praprié-

tossion de Ia Seigneurie d’Aygontouil,
. andeur, contre

les Terres et Ténéments maintenant en les
mains et possossion de JAMES ARMSTRONG,
de Ia Cité el District de Montréal, Huissier, Cu-
rateur dûment appuinté au délafssenrent fit en
cette cause par ROBERT SIMPSON, de la dite
Reigneurio d’Arg nteuil, dune le dit District,
Cultivateur et ‘Tanneur, Défendour, Les dites
"Terres of Ténements mentionnés et décrits dans
la oidule annexée au writ werqué A, comme
suit :—

Uncertain LOT de TERRE situé daus la con-
sive dn la reigneria d'Argenteuil et conncomme
le LOT NUMERO DIXUULT, au côté nord de
la Rivière Rouge, conteuant quatre-vingt-dix ur-
penta ou environ en superficie : borné, en front,
par la dite rivière; en profondeur,par les terres de
Brown'a Gure ; d'un côté, par le lot numéro dix-

sept; et d'autre coté, par numéro di f. “Le
dit lot delerre désigné par erreur dans
Défendeur, comme le tot nunréro trente,
quel dernier numéro be dit lot est quelquefois
tonnu.”
À ètre vendu, sojet aux charges, conditions,

   

  

    
 

  

 

  

  

VENTES A LENCAN.
Par Magon & Fils.

Vente etendue par lots ct par
Catalogue.

UX Magasins du Soussigné, rea St. Sacre-

ment, JEUDI, le 2% du cuurant, vers véndu

r catalogue en assortiment considérable de

Marcitndises Baches, col venables i la saison.

Les détails dans nue autre annonce.

Vente à UNE heure précise.
MACON et #ILS.

—19 Sept, 181%

A VENTE PRIVE'R
ES Soussignés ont en main une quantité de

PEAUX DE VEAU ANGLAIS eupérivurs

dont ils disposaront & bon marchpour de l'ar-

te tant.
gent romp MACON sr FILS.

Rue St. Sacrement.

=

 

—9 Sept. 1819,
eeee

VENTE PUBLIQUE.

FRONT VENDUS, par ENCAN, A la do-

meure do JOS. CARTIER, Ecr., de ST.
ANTOINE, LUNDI,

le

3% SEPTEMBRE

courant, et les jours suivants, tous les Meubles

de Ménage, la récolto de cetle année,les vacher,

moutons, chevaux et autres animaux, voitures

d'été et d'hiver, idetruments asatoires et géuira-

lement tout le mobillier dépendant de sa faillite.
Vente à DIX heures précises A. M.

Par ordre des Siodi
EUSEBE CARTIER,
GEO, WEEKES,

Montréal, 14 Sept. 1843,

Die
AIRIE D F4

a Cig

 

 

RUE ST. VINCENT.

E SOUSSIGNE* attend ince-samiment un®
nouvelle collection de LIVRES, GRA"

 

 Montréal, 9 Sept. 184%
———

E Soumnigré ‘offre en vente, Its LIVRES
suivante àl'usage des ECOLESdes Frères

de la Ductrine Chrétienne :
1er, Nouveau ‘Traité des Doroïrs du Chrétion

envers Dieu, 1 voi. in 120.
20 Grammaire Française, à l'usage des Ecoles

Chrétiennes, | vol. in 120.
30 Cours d'Histoire, contenant lo l'Abrégé

 

   sorvitudes et résorves poriées dans la cédnle aussi

annexde au dit wril marquée À : laquelo sera
pleinement détaillée au tems de la vento,et comn-

munication de laquelle pouvant être donnée de

eetis date & notre Bureat). à la porte de l'Eglise

de ta Paroisse de St. André,dana la dite Scigneu-

rie d'Argenteuik, le TROISIEMEjour BoÉTo-

BRE prochain, A DIX heures de Favant-midi.

Le writ retourneble le CINQUIEME jour

d'OCTOBRÉprochain
BOSTON & COFF]ir

Bureau du Sherif,
15 Seplembre 1842. }

BANQUE DU PEUPLE.
AVIS.

ES ACTIONNAIRES dola BANQUE EN
COMMANDITE DE “ VIGER, De

WITT et Cie soût notifiée qu'en DIVIDENDE

semi annvel doe QUATRE JourcENT eur lé cu-

ilu] souscrit et payé a été NACA à leur

ureau, lo vu après le ler SEPTEMBRE pro-

« Directeurs
chaine

Par ordre de:
; B. H. LsMOINE.

Caissior.

 

  

9 Sept. 1842.

COMPAGNIE D’ASSURANCE

MUTUELLE CONTRE LE FEU
bu

COMTÉ DE MONTRÉAL
VIS.—L'Arsemblée Annuelle des membre

de la Compagnie d'Assursnce Mutuelle

contro le Feu du Comté do Montréal, aura lieu

au Bureau de Ia Compagnie, rug St. Sacrement,

en la vitle da Montréal, LUNDI

M

TROISIÈME
jour D'OCTOBREprochain, àONZEheures du

matin, pour retrancher du Bureau actuel, cinq

membres formant le maj rité d'icelui, et pour

élire cing membres de ls Corporation afin de

compléterlo dit Bureau pour l’année prochaine,

tol que requis par los Steluta passés à celle effet

et conforniément aux Règlomensde l'Association.

Il sera là et atore soumis à l’Assemblée un état

des affäiron de lu Compagnie pour l'an passée
Par ordre,

JAMES KNAPP.
Secrétaire

Bureau de ta Compagnie d'Asruranco Mu-

tuelle contre le Fou du Comte de Montéal. f

Daopt. 1842.

COMPAGNIE D’ASSURANCE

MUTUELLE CONTRE LE FEU
we

COMTÉ DE MONTRÉAL.
Aest par les présentes donné aux MEM-

BRES de ln Compagnie d'Assurance Mu-
tuelle contre lo Feu du_ Comté de Montréal que

partitionsou LIVIDENDESci-après nom-

ont «té chargés ot entres dans les livres de
rmpagnie sut les billets de prime, aux dates

respactives qui suivent.
—vrn:ie

1842-Fé

  

 

      
or 18, I. M. deux par cent réservés

sue los billets des Membros diposcs eu celle
date.

 

in 13 A. M. deux par cent doedo ditto
faisant en toul quatre par cont de réparti-
tion.

AVIS est aussi donné que les dits DIVIDEN-

DES ou répartitions devront être m 9 au Hu.

roau de la Compagnie, le où avant ‘FROISL

EMEjour DOCTUHRE PRUCHAIN, confor-

miment aux Statuis de la deme,et 6 année
de Guillaume IV Chap. 33. ct do la Some, et Gon

me unnée de Victoris, Chap, 33. et suivant les
roglemons de Institution,

Par ordre du Bureau des Dirceteurs.
JAMES KNAPI,

  

 

 

    

Secrétaire et Trésorier
Moreau de la Compagnie d'Ansur. Me
contre le fou du comté de Montréal,

9 Sept. 1812,
AVIS,

FCommarce de CHAUX qui n été conduit
4 avant Juin 184] par FRANCOIS DU-

RESNE, 8 61+ depuis co temps et conlinucre
d'ôtee conduit (aussi que toulon branches de nd

goes regardant Îe dit commorce pnr
A.T. DUFRESNE.

 

12 septembre, 1¥42

€. D. $. LOVIS,
HORLOGER
Ruc Notre-Dame No. 40

fags DE LA MAIRON DU GOUVERNEMENT + 9 Supt: 1A}

de P'ilisloire Sainte, 20 PAbrag® do
les principaux loa du monde. 30 I

Abrigre du € précédée dan précis de

l'Histoire de France $ vol, in 120.
4u Le Syllabaire des Ecoles Chrétionnos in 180

50 Abrégé de Géographie Commerciale et His.

torique suivi d'un précis de Coauragraphie veton

lo rystôme de Copernie, ouvrage orné de six

Cartes G“ngraphiques.
Ces OUVRAGES ont été imprimés sous Ia

direction de Mr. Aipant, dirééieur en chefdes
Ecoles de Montréal.

E. R. FABRE.
Montréal, D Sept. 1849.

AVENDRE,
N EMPLACEMENTde 40 pieds de front
sur 176 pieds de profondeur, situc eur la rue

Lugauchetière,
Un autre EMPLATEMENTde 40 pieds, sur

60 pieds do profondeur, ad sir la rue San.
Guin

250 Acres dv TERUE
ship de Milton,

   

  

 

 

a dans le Town-

te——

900 sutres ACRES dans le tow nehip de Gran
by, le tout appartenant à Monsieur HECTOR
VOSSANGE do I

Pourles conditions s'adresser À
E. R. FABRE.

Montréal, ¥ Sept. 1843.

ROBILLARD & RASSETTE,

MARCHANDS CONMISSIONNAIRES,

No. 74 Pine Sraret, New.-Yonx.

ECONNAISSANTS dn noble encournge-

R ment et de la ennfiante dont ont bien vou-

lu nous i

venons encore aujourd”

services, ot remplirons, comma ci-devant, tuus

les ordres qu’on voudra bien nous donner pour

l'achat et l'expédition de tonLea espétosdu MAR-

CHANDISES,savoir : de France.

Rubane, velours, soivries pour Dames ot Mes

sieurs, chapoaux d modiste, de Paris, us outres

bijoutories, sirops, vine ot liqueurs ince.

D'ALLEMAGNE

Miroirs, (sous cedres au non,} jouels d'enfans,

(à la onisse,) argoute ie dans toutos ses branches

pour domiciles et églises.
PES ISLES

Café de Java, St, Dominique ete. riz, huiles

d'olives, figues,citrons, oranges, sigaros. ele.

DES ETATS-UNIS

Otjots de tous genres de Manufactures Améri-
caines.

Drs Brats 0'0mio #7 n'TiLiNOIE
Les arran;çoments que nous venons de prendre

sur les marchés d'Ohio et (d'Illinois, Goso trouve
votre établissement de voutes privéeset d'encans
ublics sous is direction de M. Ruesetle) nous

lonnent aussil'avantage de pouvoir achelor sur
place et au plus bas prix possibles, tous les gon-

tes de Pravisions qu'offre en si grande abondance
lo riche aol de Uucet des Etaiss
NOUS EXPEDIRONS DONC SUR ©

    

  

   

  

   

 

AL, ET À QUEBFO.
PU LARD

Dos qualités, mess, primes mess, prime ot cargo.

DELA FARINE
De diverses qu de la graiss~, beurre, cire

d'abeillos, robes pour voiturcs d'hiver Traites
mur Londres. Nous addresserons aussi sur Lon.

 

dres, Paris, Dublin ou ailleurs les traites qu'on
voudrait négocier at expédier pat New-York, le
tout & 1-4 par 100 de commission.
syrToutes ordres devront êtro adressée à N, Y.

Soptembro 1H49.

TURCOT ET BERIAU,

|

VENTES A L’ENCAN.

Par Bethune et Kittson,
VENTE DE MEUBLES DE MENAGE

ELEGANTS.

LA demeare de A. GIARD), Ecr, ras St
Dominique, VENDREDI prochain, le 21

du eourant, saront vendum tous res MEUBLES

de MIZNAGE, cumprenant une collection 1rès

kganto et du dernier goût, parmi lesquels ve
trouvent Table d'acajou, Lno,

à
cartes

età
diner:

Sufas cn acajou, Sideboard, Ciraisen acojor,
Garderobe, T' de Bruxcllvs el autres, Cau-
chettes, 8 Couvertures, l’urrelsine, Paion-

ce, et ustonsils de cuisine, &c. &c.
Des cateloguer soront délivrés et les Meubles

pourront dire vus io jour qui précadera In vente.

  

  
 

 

sera vendu sans réserve,
La vente à DIX hour

BETIUNE
—19 Sept. 1843.

VENTE DE THES, SUCRES, EA
VIE &e. ke. &c. U-DF-

Jo prochain lo 22 du courant, sux maga
| do MM. JAMES LESLIE et Lie. sera

vendu :
50 boites thé Twankay
25 da do Hyson
50 ¢ do do Country Young lyson
75 do do do Fi
25 do do Gunpowder
10 do de Powchong
20 do do Urenge l'akoo
35 boucaux cassonade
10 do sucre blanc
5 tierçons de

20 barriques Eau-de-Vio * Martella”
10 pipes Eau-de-Vio de Bordeaux
16 do blanc =de

*
& KITTSON.

 

    

  

 

19 tonnes Rude la Jainnique trés bon
5 do do des Îles soûs lo vent

20 bariquesdo do
10 pipes Tén/riff de L. M.
7 Larriques do do
6 tarroirels du Corinthe
15 tonnes Melassos (treacle)

=AUSSE to

Lime Juice, gingembre dé la Jamalque, pairre
noir, poivre blanc, clous de gitoffe, Museadeos,
Indigo, empuio, conporone, allun, labac, pipes à
tabac, genitvre on caimsce, ris, ele. otc, ele.

La vento 4 INE heura pr cise.
BEIUUNE sv KUPTSON.

Ancanteurs.
— 16 erpt.

I
ensôn vitant Boncher de la €

AVIS.
ES personnes ondettées envors In Ruccos
sionde len FRANCOIS DONANDEON,

do Monte ol,
cellon qui o!

tiecession, En

a prives da pr senter leurs cont à
taire sousaigné chargé de riglor lea nffui
calle Succession en son étude rua Notre

I. 8B. MARTIN, N. P.
Montréal, 16 Sept. 1542 umdf

AVIS.
L'EXSA* de» MOBLIERSde la Bucoesslon

du dit DONALDSON aura lieu MARDI
prochain, le Septembre courant à I heures
du matin, run Campesu, consistant le tout, en
MEUBLES de ménage. Publos doublos, deux
bons Chevaux, une Vache &e., $1 environ 40
cordes de bois.

L. 8, MARTIN, N.P.
Montréal, 16 Sept, 1&42.

LIVRES D'ÉCOLE ET PE PIÉTÉ,

  
   

  

|

 

   

 

br
ON TROUVE CHEZ

C. P. LEPROHON.
IBRAIRE à Montréal, rus NotreDamo,
Nou. 114: ensesgne du bras d'or, tous los

diflérens livres d'écotes et do piété en neago ici s
auvsi des livres français ot anglais sur les srion:
ces, les arts, la litt-ruture, &c. On exigent.
toute espèce de reliures, livres de musique, livres
de compte, rollage do cartes giographiques sur
tailo, où gravures uvec un vertia trèz-poli et
innftérable à l'uie, Mesnicurs les Curis dela
Campagne trouveront chox lui, liveads plein-
chant, r gistres pour les paroisses, cottis et pa
raph'e -
“Mr, C. P. L. so chargera de toutes commis-

rions qui lui reront adresséos, et promet du sn
tisfaire ceux qui voudront bion Fhonoror de leur
confiunce, .

N. B. On fiit une d'duction considérable
senx qui achitont en gros, etde même aux war.

ehondade campagne. 9 Septembre.

G. DUCONDU.
Erhanneur d'informer le public, qu'ils à

maintenent en mains des ETOFFES
du PAYS d'aus qualité vuppérieure, qu'ile vendra

au plus bas prix.
Montréal, 8 sopt.—j.

KIRSH-WASSER,
GO« BUU'L'EILLES DISTILLE‘Bet à

vendre par
N. PIGEON.

16 sept.

L P. BUIVIN, Hortoorn, rue St. Paul
o pres du marché wenf. A l'honneur d'in

former sea nombrouses pratiques et le public on
général qu'il vient de recevoir par lea dorniers

arrivages à bord du ROUTER JOHNNY, un

ansortinient comp
ot de tout consistant en.—

Montres à patentesët À Cilindre horisontal
Fhéières, Cafitières, Chandellers d'argent de
tentes descriptions, Sets complets de Coutaux,
fourchette» Cuillères d'argent Allemand 52 more

ecaux bijoux, begues, jongs d'or très pur, Jer

dents d'orroillo

de

Curail et de Cornelian d'une

qualité supérieur, Epingléiton, tabntières, chai--
ner, cl gont of Une grande vi

    

     

 

  ( NT A vendre & leur magnein, Pointe A Cal-
lrère, visd=vis da Quai, dans les hangars,

de Mr. Suaw, du Lard et de Is Fleur do toutes

tes aaries, du Beurre, Fromage, Ursises, 16,

Et des Robes de Hmuf du Nord et des Pwavx
andes,

FOSeptembre, 1849,
ecco

ett
,

AIRAGE FRANCAIS A PHUILE DE
J PIED de HŒUF, pour les bottes, soutiors

harnais etc. ete.—Ce virage, bien nopétioue au

rernis @ nétaloment on usage. est Ia nobrritore

maturello du cuir qu'il asevuplit, tehd__impermr-
abloa l'eau &e. k.— Cher,

Mu. R. TRUDEAU, Aroticait.
Rue 82, Paul, pros du Marché Neuf,

Pi chez Me, HRIDERON
Tanneur Longueuil.

Montréal, 9 Septembre 1848:

   Montréal, 9 Septembre, 1842.  |

 «
d’autres articles ot bijouteries dont il pourr
poser à des prix modétée.

—ilvêtmm
Montres bijonx &ec, dec. des À réparer nu plus

court avis et à den conditions fort libér
Montréal, D Reptombre 184

NOUVEAU MAGASIN DE
TABAC,

A l'Enaciqne de la grosse Torquette, le plue
près du Marché Neuf.

I F8 sousrignée ont l'honnour d'informer ler

| LA marchande de Campagne et le publié en xé-
nécal qu’ils mannifacturent maintamnnt ot gardent

| constaniment en mais up amotiment connulira~
ble de tabwe A prieer, & fomer ot de cigarres, lo
tout, de la roeilioure qualité et & Irshas prize

KURCAYN & Co.
9 Sopt. 1642.

  

 

armeeEE

Mr. Giard ayanteessé de tenir muison, le tout :

  

  

 

let I'AIUTICLES LB CHOIX |

VENTES À L'ENCAN.

Par J. D. Bernard.
VENTE PAR BALLUIS REMISE.

Tiota nmone. o pour aver iiew
ux Mag u sous-iqué MARDI pro-
1e QU du courant, ert remise À an joue u

térieur parceque la plus graude paille des tmar-
chaudives n'ost pas e1cote arrivéo

4, D. BERNARD,
Agent,

 

   

 

  

 

~-19 Sopt.

VENTE DE
PLLLETERILS MANU

A LONDRE
UNDprochain, lo 26 du courant, seront
vondus sais rd -ccve, aux Magoring du sous-

36 to ten do PELLETEKIES manutae
a Londres, teem convenabls su maredu

uit consiste en Mauchons,

g g iene vija one,

amies, Guotolcts, Gants ct Mitainer

CTURÉES  
  

 

  
  

  

i

 

C -1quos 61
Re, de,

Len Polleterics peuvent être examinées, los
trois jours qui précéderont la vente qui commen.
cera a DEUX heures,

Conditions libérales,
J, D. BERNARD,

— 18 Sept. 1848. Agent,
cé

VENTE CONSIDERABLE
de marchandises d'automne
et d'hiver par catalogues
A Magasiss de Mi, THOS, WALLACE,

MERCREDI lo 21 du courant ET LES
JOURS SUIVANS, rera vendu :—
Un grand oes ut de :narchandises con-

vonables à cetle net pune l'hiver, parmi
lesquellss se trouvent : Draps, Casimirs, oes.
kin, Twueds, Drape do Pilote, Flanelle, Carisé,

ching, { an py et
fudiennes bleues, nuiros, at de got, Nilicias,
Hatisto, dontilars, toile d Irlande, imons, mous-

selinu de tuine, Uri uns, &c- Ne-
— AVont --

(Parle James Campboit

250 dos. de Frutalons de laine d'agnoau, Tricota
at chemises.

80 do declirülas iartares de 4-4 à 8-4.
150 du do Saxony Gus et superling

Conditions Lib rales
Les Catalogues seront prête la veille do la ven-

to ruquel jour les marchandises pourrout dire
Visit. ce

  

   

  

 
     

 

 §° Voute chaguo jour 4 UNI heure préoise,
J.D. BERNARD,

— 16 Sept, 1842. Auunt.

 

  
ENTE ANNUEL
PEAUX, MANCIUNS, A

LGUANTELIEES, MITAINES, ROUES
SEE IS et fourrures ©
FACTURES à MONTREAL, le sousigué,
en annonçant sa VENTE ANNUELLE, des

marchandises ci-densus dusignées, À des mngeu-
sinx, le LUNDI THUISIEME JOUR D'UC-

TUURE proud la liborié de remarquer
à ceux qui eu celle ligne du 5

tund de cott iden
montr par |
beauté de Pexcution, la oul prev
maison manuluctunere de Muatr-al
exclusivement daus 1e commerce du Pelistivrios,
Heat do l'intérêt de ceux qui sunt prete à faire
leurs achats d'atiendre cute vonto et de visiter
cet assortiment, qui Comprend l'un dex plus si-
clos, of des plus & In mode, ui Wait jamais él
uffert on cette province.

— dépLos :—
500 Robes du Nissonri,
1500 do du Nord-Unest, partiellement andoni-

 

   

  

pour

  

  
    
  

   

   

 

mag cs,
500 Peuux site Butlalo ropnrsées,
1300 de Chu DVLA, 

« do Mitrinvw de Chavreuils doublée.
ions de In vente

et excmptem dudraits du court,
dan vento a UNE heure précise

JS. D, BERNARD.
Agent

   

   

  

14 Sot. 1812.

SECONDE VENTE ANNUELLE DE

POKLES MANUFACTURES À

  
QUEBEC.

LA Seconde Vente Anaurilo de ces Pidler

|

M4

aura liva aux Magann du ussVen
   dedi, Jo 23 du courant, quand va arturtunent

toudu de Poëles de 3 pieds et 23 dun bes

àcuisme chambrn a coucher, et chan

compagnie, chaudron « stero et clous coupe. : le

tout sera oflert par VENTE PUBLIQUE, 0° aura

rendu f serve.
Les particularit.à seront donnéo dans ui autre

avorlissoment.
Conditions teow LiLérn

Venton E cures,
J. DL (H:RNARD,

AGENT

 thos,
  
  

   

  

   
14 Rept. 1814,

VENTE CONSIbDERSNLE DID MAR-

CHANDISES SECHES PACTOMNE

IT DRIVER.
BEAR le 27 du courant ef lee joes suivans,

i sert vendu sans ye, mx Magasiue de

UM. ROBERTSON "

Lots de Lui T
comprenant ©

Drape wupociins, fine, of moyen, casi

tweede, draps do pilot el craisrier,
lion do drupe canadien, scegen blanche, con

sartes, flnnolles coulani axsortio, baize:, aerigor,

deape d'Orléans, avsritue, bombizeliese cameclote

étuffes tartara, devps de caxtat, futaine, gris do-

mestique, coton blino à chemise, regutlas ot

guillaume, colon carrennte ot barré bleue, coton

barré pourtablier. “toiles du Bangal dion ane

brune, toiles d'Irlamte, coton Fu cotils

 

  

  
  

  

  

 

  
   

 
 
 

  

 

de colon eb de toile, hodier, toilet, chales do

ce et a in, mouchoirs des Ind onchoirs

d'Angleterre, gros de couleur,

oie, fil patent ,pulot
La toul sora vendu par lois convenable pour

te commerce de la vill ot la campagne à des
conditions fib rates,

Frendue du or-dit—neuf moin
La vento comrmencar i « haces jour à UNheure.

». D. BERNARD
9 sept. 1812 Agent,

ESSENCED'ABSINTITÉ
rT

STOUGHTON BITTERS.
A VENDRE PAR

N. PIGEON.
16 sept,

re

rt

eeeree
ee

1 I’ } presonne quali sil pour te É

colo | mentaite, vob pour éire cow
marchand dans une mainon cansdiennes 0
comme écrivain dane quelque bureau, d'rire se

procurer de Pouptai,
Pour plus amplon infor

=

one v'adressor au
Imirnau de ce journal, matt

Montrénl, 16 Sapt R42,
rmaae

A Lou
to mécdiaten
fd4, eampagre, appot ¢ NF
aves unlot de teere eonsidérable, vergery ote.

Pour leu 60 à tirs, a'acleseser A MM Potle-

tier ot Burret. avec ta Monte. aloonu scussigue

au manoire de Lasalle.
IL. A. MUREAU.

0 Bop. 1844 -2;

 

 

 

  
     

  

   

   
 

géu.rat, MANC-||

iL tres hibéralon,

VE

  

A VENDRE,
PAR AUTORITÉ DE JUSTICE,

"HRYMANCHEprochain, le 25 Beptoribre cou-
rant,éin ‘porte de l'eglive paroinsials de

   Montreal, & I. cus do service divin do matin, un
CERRAIN ou enplacnment situon Ia etd do
Montréal, sur in Rue du faubourg Bt.

Laurent ol il tien t sur la profondeur qui

»0 trouve de la Grande Rue du dit faubourg,

jttsqu'à le tue St. Charles Barommée ob il tient

par dorrière, 6

   
  

  

  
  doux colés aux représentans

Wurtell, avec nue MAISON de bois à deux c-

tages ot bätimens dex-ue ér Le dit terrain

dépendant de la communauki do biens ui

a

axis

€ entre fou AUGUSTIN LOIGNON, en son

vivant, charron dela dite cité de Montr:al, avec
Dane ESTIIER TULLOCH.

Pourles conditions, éllos seront connues lors

do ta vente, où plutut,en s'adressant su potaire

soussigne.
A. GAUTHIER, N. P.

Montréal, 19 Sept, 1542.

Par James Young.
EN FAILLITE,

ERONT vendus, VENDRENDT, le 293 REP:
TEMBRE prochain, au Bureau du Soussi-

ane, i Montréal, Rue St. François Xavier,
{ IMMEUBLES SUIVANS dépendanede la fail-
lite do M. JOSEPH CARTIER, viz

1°. Une lorre sise en la tro. Concession de la
paroisse do St. Antoine, surln rivière Richeli
contenant 3arpons do front sur 40 arpons de
profondeur, plus où moins, sans garantie de me-
wure précise, tonant par devant à le dite rivirre
Richelieu, en profondeurà Juidore Girovard, d'uh

e à Androw Craig et de l'autre cule a Viclur
de avec une maison _ de ‘pierre, deux han.

garde, grangés, étéblen, glacière et autres bati-
mens dessus construits.

9°, La moitié indivise d’une torre sise On Ia
dite paroisse SL. Antvine, contenant 2 arpons de
front sur 40 nu de profondeur, plus où moins,

tenant devant su nord de lu rivicru Richelieu,

dernière à la terre ci-après dériguée en quutritme
lieu, d'un cité à rles Blanchort, ol de l'au-
tre cité à l’Hon,

P.

D, Debartach avec In montis

iudivieh do Is maison, grange et autres bétimens
dessus construite,

  

 

   

 

   

 

  

   

  

  
  

 

  

  

 

   

 

 vine dans lu Sie, Conces-

lion, appelé , cuntenant 3 arpons dè

{front aur 85 arpone de profondeur, plus ou moins,

itenant de Charles Blonchard, derrière à

ine Archambault, d'un cute sux héri

| “artieny on lous reprérentans. ot de
tre à Je terre ci-apr.s désigu © es do. licut
[uvre ta moitié insevino de la maison, grange ©

autres bâtisses dessus érigues

4°, Lu moitié indivies d aus terre silude on
ta 2de, Concession du la dit: parvisse St, An-

wing, contenant à atpons du l'ont eur 35 arpons
5 plus ans moins, tenunt devant &
aus d-nign- 0, en seconi lieu, der-

Durochuvr, d'un coté à le torre ct

après dusignee én bine ol gio l'autre cote à

colle cl-dexsus désignée aie ii ures

la moitté indivine de la tmusson, grange, utres

Lâtistes dessus « rigouv.

Vindne à la charge d'u «rents viagdro do £5

cours actuel, où faveus do Marie Elisabeth Co-

a re.
| 52, Une torre miso en la Zme Concession de

ln dita paroisse St, Antoine, coutonsyl 2 arpens
de: front sur 35 arpens do profundess, plus où

| tenant dovant à l’Hon, P. D Debartzch,
un oûté aux hérie

  
  

 

  

 

  

    
   

 

 

 

   
tives, ou repr soninns do
{l'autre octé à la terru ci
hou, yee nn maison d
rox Mitinsos deusisa érigées. .

Yenauo it ba charge d une don visgère dè

25unnotr de bled et de minote de puis

payable anvuclientèni à tra. Muheux,
Ge, Unuterre rise dans lo second rang de Ja

Seigneurie St. Donis, contenant 3 vrpons | por-

chedo front sur 3 arpens, de là prenant 4 arpens

G porchez de front ollunt en élargieanet ot ayant

1 truit-quarsé Nud-Kst 4 arpens 8 porches do

(sur 27 arpens de profoudour, lo tout plus

i le terrain d'Augustin Bon-

do front sur 2 arpous de pros

fondeyr, qui doit ou être dintrait) tenant davant

ay Nord-Ouest

à

P. Benoit, Julien Grout, et

Joseph Richer, dorsp Sud-Bstau che-

man du de, rang, dun ets au À st dP.
et de Pautre cot’ vu Sud-Ouost à Jouu

i het, rats D timens dessus construits.

78. Unoteironitu- © dutts ln 6me concosalon

t:dans fa péroino St, Judes, Buigueurie SL. Ours,

l'contenatt 2 sspons de front sur 30 arpens plus

unt wguins de profundeur, tenant devant au cordon

on lig © séparant la Guvo, dela fane, Concession

derrière à fa Ting, Concession, d'un ¢16 au Sud

n Louie Morin on ves roprémeutuns, et de l’autre

« le à Joseph Perrault, sans sucun batiwens

dessus © aisteuile,
= E, Una Lerru sise dans In 2me. Concession

de Ta prrcises de f'ontrecœur, contenant un ar-

ent ne frant sur 3arpens ds profondeur plus
An mena, tenant par dovant à Antoine Gendron,

vn profondeur aux hér Victoire Melhiot,
d'un cé hrpitionn ace Lebœufot de
Sautro c° te un numus Gendrot, voue Lâtisses

dessus constraited,
Bo, Une losrosine en ja paroisse de ft. Do:

neinique, Seigneurie de St. Hyacinthe, conte.
unut 8 arpens du front sur 30 arpens de profon-
deur, plies on moins, tenant devant au chersin de

fa Reine, en profondeur aux torres du rang de St,
Frangtin, dun eité 43, B Tofebvrn pu sen re.
prészhtants, el de l’autre côté à Fra: goie Dai-

wou svs représentauls, sans aucuss bâti-
1% dessin conntenite,

100, @ralre Lois do terro dans lo Township
d'Üpiton, Éirniant en Lotolité 813 dates, connus ot

  
  

 

  

    

     

 

  

  

  

 

   

 

  
 

 

  

  

 

 

    

4 wigh # Comme quit, RAVOIF :

Lou No, 6% de 138 écres dans In 180m. Rang’,
rans hati ln.

Let No,

©5

da 185 acrer, dansla 10 angés

ayaut3 maisons, grange, eteblun, romiese, OL un

nonlin i seie dessus érigés.

Lot No, 16 dane la même rangée de 190 acres.

sann Lâtisnes,
Fit Lot No. 61 do 300 nerar dn

#6, shin batlsses; fo todl hans gal

Vendus sons les conditions ol restrictions moti-
vas danr ton Lotiron Patenten du § Dec. 1831 ct

à la charge d'une rente constituie do £1888;

courant, payable aux reprvantans do fou Char:

tos Lamothe, lb deux de Juin de ch quo ann 0.

Conditions de la tonte annoncées xa tompé

de In venir.
Vente à 11 HEURES précises A, M.

JAMES YOUNG.
Excaxrrvs.

na Ia 19am.ran
rantio do mosu

   

14 Sept
mtrte

LIQUEUR DE GIROFLE.
(Seconde Qualité.)

ann LERL200mEber
15 septs

. PIGEON,

 

LST.JULIEN,
DE PENSION,

RUE ST, GABRIEL,
ANCIENNE HATISRE DU NORD-QUESTY

MONTREAL,
— 1d spl. 18M,
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VARIÉTÉS.
ENTRAVES

À l'Industrie Canadienne.

 

+=

« Quel contraste, dit Lord Durham
dans son Rapport sur les Canadas, sur l’é-
tendue des frontières limitrophes ! Du côté
«es américains indépendans, partout l’aspect
d’une industrie productive, de richesse crois-
santes, d’une civilisation progressive ; des
ports nombreux oll se dressent des flottes
nombreuses, de grandes et belles maisons,
d'immenses magasins et dépôts de com-
merce, des ateliers, des villages, des villes,
Ce grandes cités surgistent comme par en.
clisntement.

© Du coté des anglais, tout est solitude,
tout est désolation. Cette pémble, mais
incontestable vérité, est apparente sur tous
les pointe d’une frontière de plus de quatre
cents licues.”  Pourquoi cette prospérité aux Etats-Unis
et le spectacle d’apathie industrielle, et de!

pauvreté Jans la province du Bas-Canada?
Clest que dans un pays libre, la Liberté, au
tilieu des forêts, trace d’une main ferme,|
un profond sillon, où le soc passera : ét lu:
sagesse lui promet que dans cette contrée]
unjour Péléveront des moissonsabondantes, |
des troupeaux domestiques, à la place des,
Létes féroces, et des générations humaincs|
qui l’invoqueront dans leurs prières et la bé-
uiront dans leurs chants.
Aux Etate-Unis on sent que la possession

des terres accordées à des hormures lahorieux
est également ulile au gouvernementet aux
Citoyens duns tous les tems. Par elle le
commerce général s'accroit, la popalation
s’augmente, la campagne change de face et
fournit des défenseurs. Purtont règne l'ai-i
sauce et l’allègresse, partout se multiplient‘
les manufactures La paix, la prospérité,
le bonheur, l’armour de toutesles gloires sont
inspirés par un bon gouvernement.

L’etatle plus faibles à sa naissance de-
vient bientôt puissant par la liberté, divinité,
tutélsire du genre humain. Toutes les âmes
acquièrent de l’énergie. Des lois sages, un
ordro admirable,l'égalité conservée parmi
les hommes par l'attention qu'on à donné à
VPordre et aux lois de la nature, une excel-
lente police, le commerce en vigeur, les in-
dustries et les arts cultivés,font des Améri-
cains une puissante nation, une oation
heureuse.

Tels sont les fruits délicieux que recueil-
lent les Etats-Unis de la forme du Gouver-
nement dont ils jouissent ! Tel est l'aspect
qu’offre un gouvernement qui, n'ayant pour
base que la raison, la justice et les droits
naturels, par sa marche majesweuse et ra-
pide étonne l’univers,

Ici, au contraire, le gouvernement anginis
n°2 rien fait, ni nême essaye de faire pour
l’encouragement de l'éducation et de l'in-
duetrie. Des ressources amplea et variées y
sont négligées, et dans son aveugle et cruelle
politique, c« gouvernementinjuste s’est fait
un jeu barbare d'entraver les facultés in-
dustrielles et laborieuses des Canadiens.

Nous dunnons une idée de la libéralité
de gouvernement anglais envers le Canada
par extrait officiel des instructions fransmi-
ses parla cour de St. Jamed au général Sir
George Murray, premier gouvernenr du Ca-
nada, en date du 15 décembre 1763. De
semblables instructions fureut ensuite expé-
diées au général Guy Carleton, le 6 janvier
1775, et successivement à tous les gouver-
neurs de Canada :—
“*43-—Vous ferez tous vos efforts pour

avancer notre commerce dans la province
sous votre administration, &c. Et c'est notre
volonté et plaisir exprès que vous ne don-
niex sous aucun prétexte que ce soit, à pei
ne d’encourir notre plus grand déplaisir, vo-
tre assentiment à aucune loi pour établir’
des manuftctures, pour aucun négoce qui]
puisse nuire où porter préjudice à ce rovau-
me ; et que vous faseiez tous vos efforts
pout décourager, décontenancer et restrein-|
dre toute sentative qui sera faite pour êlever
de {*lles manufactures ou établir de tels né-'
goces en Canada.”

L'avenir de lhumanité dépend entière-
ment de la manière d’euvisager l'instruction :
ol le travail. Si les Gouvernemens conati-;
tutionnels sont puissans et heureux, c’est

reeque, par leur nature, ils son! essentiel-
lement laborieux

;

et ils sont essentiellement
laborieux que parceque ces gouvernement
procurent sux hommes usage respective.
mentlibre de leurs facultés, In sûreté égale
de leurs personnes et de leurs propriétés!
En rendant chacun propriétaire, la division
des propriétés conserve les mœurs, et s'op-
pose aux ravages du luxe. Chacun culti-
vant lui-même son champ, la culture em
plus active, et la richesse particulière fait
Populence publique. L’abundance des den.
rées rendant la subsistance facile, ayant ploy
de productions que de consommations, le
commerce vequiert de l'activité, l’industrie,
de l’encouragement,

Ence pays par des conventions devennes
vicieuses, des travaux et des tribute firrés,
la violation des privitôges publics et l’etn-.
blissement des privilèges particuliers,le peu-
ple est opprin é, ln pauvreté règne, la culture
des torres est négligée, les campagnes dé;
frichéen sout presque sans récolte, le gé-!
nie s'élient, l'arbitraire triomphe, l’industrie
est écrassée et le Commerce languit, '

Un mauvais gouvernement,cette source
féconde en révultain destructeurs, jette le
trouble et le désordre ans lu société ; et les
vices des Inin, et les injustices du gouverne-
mont, dérivées de la cupidié et de Pgno
trance, sont les mobiles des malheurs du peu-'
pie, des révalien et de l‘enyrstion, |

Mais que jamais une suge liberté rigne
su Canada, les terres se défricherant, les fa- 1
rêts s'abatteront, les mines s'exploiterant,'

    

    

smerce prendront de l’accroigeement: il ne
faut que cela, une sageliberté, et cette partie
de l’Amérique du nord deviendra heureuse
et puissante, d'opprimée, pauvre et faible
qu’elle est aujourd’hui.

UTILITÉ DES FRUITS,
Un des alimensles plus sainset le mieux

appro;rié aux différens âges de la vie est
celui qué nous fournissent les fruits. In
présentent à l’hornmie une nourriture légère,
de facile digestion et trés-appiojnice aux
fonctions du corps humain. Une seule
chose à observer dune l'usage des fruits, c’est
qu’ils snient bien mûrs et d’une bonne qua-
lité. Ceux qui n’ont pas de saveur ne sont
pas en général bons pour la santé ; ceux
qui sont verts où qui n'ont pas atteint lenr
parfaite maturité sont trés-nuisibles et occa-
vionnent souvent des maladies, surtout aux
estomaces délicats ou aux personnes qui en
font us usage prolongé. Ilestà remarquer
que les enfans et les femmes ont un atirait
particulier pour leu fruits verte, et ce goût
West que trop ré sandu parmi les classe. du
peuple. Les fruits bien mûrs, mangés avec
du pain, sont peut-être le plus sain des ali.
mens et même peuvent entretenir convena-
blement la santé.

Il est des fruits qu’on peut monger, mé-
me avec excès, lorsqu’ils sont parfaitem nt
mars, sans en être incommudé, tels sont
les raisins, les cerises et les groseilles, (ga-
delles.) Les autres espèces n’incomrode-
ront jamais si l’on n’en mange que pour sa-
tisfaire aux besoins de la nature. Ce qui
peut incommoder, c'est de prendre une
grande quantité de fruits l'orsqu'on a Pesto-
mac déja chargé de viandes où d'autres ali-
mens.

Ui est trés-facheux de voir nos campa-
gnes presque dénuées de fruits, qu'il serait
très-fucile de se procurer à très-peu de frais.
Le petit nombre d'arbres fruiticre que l’on
trouve autour des villeges sont en général
de très-mauvaise qualité, et il semblerait
que le peuple ce pluil, afin de les rendre
plus malsains, à les manger avant Pépoque
de leur maturité. D'après urétat si con-
traire au bien publie, d’une part, la privati-
on de fruitsren | le regime des habitants peu
favorable à la santé, et de l’autre, l'habitude
de manger de mauvais fruits, imparfaite-
ment mûrs, occasionne des maladies. Cet
état de choses, si pernicieux au bien-être
des campagnes, doit durer aussi longtemps
que leurs bubitans ne connaîtront pas mieux
leurs véritables besoins,

C'est aux propriétaires aisés qu'il appar-
tient d'éclairer les cultivateurs et de les en-
courager dans la plantation des arbres frui-
tiers. Il ne devrait pas exister une chau-
wiére, & laquelle est jointe quelque morceau
de terre, gui ne fut plantée de quelques ar-
hres a bops fruits, Ce genre de récolte,
qui s'obtient si facilement, serait d’une gran-
de ressource nutritive pour la population,
non-seulement pourl’été, mais encore pour
tout le cours de l'année ; caril est facile de
faire sécher au four des prunes, des pommes
et des poires. Cette variété, apportée dans
le régime de nourriture, ne contribuerait pas
peu a la santé des cultivateurs.

Les avantages nombreux qui peuvent ré-
sulter de la culture des bonnes expèces de
fruits pourles classes ouvrières sont mieux
compris aux Etate-Unis qu'ici, quoique no-
ire pays soit aussi favorisé de la nature sous
le rapport. Lorsqu'on parcourt ces campa-
gnes on y trouve près de vhaque habitation
UD Verger ou un jardin planté d'arbres. Les
villages en sontentoures, et il est peu de
métrages qui ne fassent usage de fruite pen-
dant l’eté et qui n’en conservent une cer-

 

le surplus de cette provision est vendu pour
Pusage des villes,

LA PRESSE.
La liberté de In presse est dans tous les

pays un puissant instrument de bien ou de
tal, Une presse qui n'est point vendue,
est la vraie sentinelle qui veille eur la tour
de la Liberté ; mais tune presse vénale, mer-
cenoire, cet tout ce ue la liberté a de plus
dangereux, parce qu'elle est une ennemie
traitreese : elle crie “tout est bien,” tandis
que les droits du peuple sont envahis et de-
viennent la proie du pouvoir et des machi.
aations , nu lien d’être l’accusatrice de la
corruption, elle en est la complice,

Agence pour Vins, ect.
y R. J. BE. REIFFENSTFEIN, ayant suceadé
À dans les atfaires de l'anciensa maison de
Mr ADALBERT, VAN STREGEN, marchand
de VINS à Frankfort, dont le commerce stait
dos plua considrables, le xonssigné donne avis
“qu’il 8 61. nommé seul ugentau Cenade pour le
sun dit Ctahliseement. Îl recevra et exécutera
toutes les demandes qui Jui seront adressées pour
tonte espece de VIN DU RHIN et do la MO
KELLE, qne pour toute sorte de VINS de
Porto, X, Madero, Rum, Eau do Vie, etc.
etc. ot cela, à le satisfeotion de chacun

GEO. C. REIFFENSTEIN,
: Rue der Commissaires.

Muntréal, 14 Sept.—mun,

 

 

 

 

  

 

  

laine quantité pour leur provision d'hiver;|| N°

Ornements d'Eglises, &c.
LE Boussigné à l'honneur d'informer les

MESSIEUR du CLERGE> qu'il reçoit à
{instant ls EFFETS D'EGLISES qu'ilattendait
depuis is printems,qui consistent en un be nssorti-
mant de Chandeliocs ot Croix pour autels, Cali.

  District de Montreal.

PH

LA MINERVE,~SEPTEMBRE 18493.
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DES VENTES PAR LE SHERIF POUR LE MOIS D’OCTOBRE,

 

 

  

 

 

Poiriers, Pruniers, Cerisiers, Groseilliers, Gadel-
lierr, Asperges de Hollande, Arbres Foresties,
Arbuste d'ornement, Plante: aces, Plantes de
Serre en Pots, Plantes Mé et Graines Iv-
digèbnés enpacquetées de manière à être transpor-
tévsen Enrope ou aillours et à des prix réduits.
Cotsau St, Lou vrrièse l'évêché,
Montréal, 9 Bopt. 1842, Tu

REMI COURSELLES,
MARCHAND-TAILLE UR

Rue St. Vincent,
VIS-A-VIS

L'HOTEL DE SWORD,
PRESENTE ses remerciments à ses amis et à

«esnombreuses pratiques pour l’encourage-
ment qu’il en a reçu, et il les informe qu’il con-
linue à exécuter, au plus court avis possible
toutes les demandes qui lui sont adressées. Ilaura constammest un assortiment des mieuxchoisis de Draps et Casimires au perfins et extra-
auperfins, éloffes à vosie de differentes deserip-
tions, et particulièrement en satin et velour
français fleurie de la meilleur qualité, et ces
étuffes du dernier goût et les plus à la mode
peur pentalons, ete.

Montréal, 9 Sept. 1842.—1.

   

   

 

 

   

   
  

 

  
la grande cour qui suit la vente,

 

   

   
   

   
   

  

 

BF Toutes appositions afin d'annuler, de distraire ou ds charge doivent etre filéesau Bureau du Shérif avant les quinze
In vonte, et les uppositians fin do conserver dans les deux jours après

 

 

 

ces, Ciboires, Ostonsoirs, Burettes, Porte- Dieu, Demandeurs. Défendeurs. | Fmmeublrs. | Bitué à: | La vents à _ Date. Heures.Ampoules, Bénitiers, Cartons d'autels, E
= -soirs et autres articles dece genre; ot aussi un bal Dame Vo de Besujeo,/Paul Souchersau, Un lot de terre, Soulanges, Soulanges, 3 Octobre. 10 heures.assortiment de Draps d'or ot d'argent, et diffs La même. Aogt. Julien, « “ t. Policarpe, St. Policarpe, ; 10 bh.tentes dimensions. Hardoin Lionai La M. Sylvestre, “ " “ st. Cuthbert, St Cuthbert, = 10 hbJOSEPH ROY. Dame Ve Auger Louis Delagrave, ‘Quatre lots de terre. rrebonne, Terrebonne, “ 10k9 seplembre, 1848, E. Bro-Pominvifle,, Narcisse Lamoue, terrain, [erçairie, rie = 19 peDR i iB. Et. André 81 1 ter . Benoi oi .EAU MINERALE DE VARENNES| pepeSimpecnot

allD.

Ei.André81. AmanyDeostorres, ian Belair w liomVNDRES ches JAMES KEILL PF, “ “ “ “ "ow Li St. Hilaire, se Hilaire, u midi,A eonfiseur, rue Notre-Dame. Montreal, EAD) Hon. Ed. Ellis, Héome Tramblay, Une terre, Ste. Martine, St. Martin, " 10 h.MINERALE des SOURCES de VARENNES, J. Mathewson, Ve. Hy. Caselais, a) « st Philippe, St. Philippe, : 10 h.par caisses d'une douzai , Le même, La mêine sc “ t. Jacques, Jacques, ‘ 2h
AUS Norbert Dumas, Edouard Brosseau, Une terre, mbly, [Chambly “ 10 hearvlyChez M. BUNKER, Cliambly et chez M, E, Dame. Ve. Dsssaules, Francois Leblanc, n lot de terrer, Laprésentation, Laprésontation, “ 19, «DUROCHER. Se Charles. 7 , Gabriel Gosselin, P M. Lamarche, Une torre, erchères, Verchires, " '

9 Septembre, 1849. Fd. Seallon, Touis Dubois et al, 2 terres, t, Hugues, St. Hugue, : “Deptombrs,154 - Louis Demers, W. Marlin-Ladouceur, [Uneterre, t. Laurent, St. Laurent, " “
AVIS, Dame Ve. Behétre, |Louis Cloutier, |A pièces de terres. Fe Harines, st Hormas, " 3

W. P, Christie, M. of lotchkiss, 2 terres, oolle, laltown,
' BUCOESSTONotpitta MARGOT: Hon. Ed. Ellis, Ve, J. Bie. Boutiller, [Unterrein. Montréal, Au burean du Shérif, " “
TE en son vivant, PILOTE Bnancue’, “sont Dame Ve.Dalphase, A, ADeIphose, yTo tarts, 1:Hpacintt ni Hyacinthe, " «ie, i ; fy . Vincelette, nt. Champaux, rres, 1 i
price.devenirpayersanedubaiaunrseigné,ot DameVo. de Beaujeu, BowmenLerous, Un jotde terre, NouvelleLongueil. 34.Policarpe, * «
ladite BUCCESSION, sont sussi priées d’en- J. M. Lajeunome, Ps anc, ne teres, , ’ “ «; t. Galaghar, Un terrain, Sorel, Sorel,
Solar ours comples dément autbontigués, ‘sans hei here Lajeanesss, [Un ou faubourg St. Joseph, Bureau du sherif, «lob.

» Bu Soussiga J. A. LABAD Jos. Donegani, Andrew Doyle, Un « Montréal, “ “ = .
Exécuteur Te at TE.si J. M. A. Raimon, Ve. J. B. Lebert, Un « 1 rairie, Laprairie, f “du dit OurvrerMancn || John Molsonatal. [Dame Ve. Alex, Gray, [Un « “ faubourg St. Antoine. Bureau du shérif, = =14 Sop. 1849. COTTE: 'W, P. Christie, [Tudel Wheeler, Un lot de terre, Sabrevols, Honriville, = "— : Jumes McDonald, [Paul Longtin, Une terre, t. Romi, St; Rémi, ce

i : 5 | Jos. Daoust, Frs. Brunet, n lot de terre, l'île Perrault, | Perrault, “ “Jardin Botanique de Guilbault. |Provost tea. [Fre B. Barbosa, ree, Eee, amen EAes “ «N tr m a bli Dame Ve. Depaul les, (Fra. Dupon, terres, = 3. = 3 h «QuuorimontcontredePonant | Chaire (Era: Corel, n lot de terre, brovais, St. Arhanese, «je
jours qui précèdent

lo retour du mandat ou Writ, qui ost fixé au premier jour de l’euveriure de

 

District de Montreal.

TABLEAU DES DEMANDES DE JUGEMENTS EN RATIFICATIONS, POUR LE TERME D’OCTOBRE 1842,

 

 

 

    

 

  
 

 

N. PIGEON.
DISTILLATEUR LIQUORISTE.

Rue Notre-Dame No 70,

 

  

  

Vendeurs, Acquéreure. smmeubles. Ou vitué, Demand. dujugement le

Eliza Anne Power, Hoses Ballou 8mith, [Un lot de terre, Faubourg St. Laurent, Rue Berthelet, ler Octobre.David Miligan, Fre. Bedard, Uneterre, St, Remi, Burle grand chemin, 1 =
John G. Mackonaie, G. 8. de Beuujeu, 1 lot de torre, Coleau du Lac, Ri ière Catarakoui, 1 :
Dame Suphie Guilbault| Pierre Moreau, 16 “ Montréal- Cüteu St. Louis, I =
Narcisse Leduc, J. B. C. Trestler, D hd Coteau du Lac, Sur le grand chemia, |
Louis Roussel, George Koester, w oa Le Faubourg 81. Antoine, [Rae St. Antoine, I =
Dame Ve Fournier, Michel Moreau, “À ” Fuubnurg 8t Josuph, [Rue bt. Joseph, t =
La même Marc Lefèbvre, « « ; oo “ « " 1 .

J. B. Rivard-Lanonetts,| John Carmichael, 3 lots de terres, Rivière Ft. Pierre, Côte St. Pierre, | =
Luc Lalonde, Guil. Gumelin-Jaucher,| FE“ Isle bizare, A la montée, 1 "
Phil. Lavoie, John Bo: Tv se Faud. 81- Laurent, Rue Kt. Dominique, 1 =
Dame Ve Souligni, E-ouard Quin, 1 terre, Longue Pointe, Sur le fleuve, 1 o
Walter Millar, Rih. Latl 1 lot de terre, Faub. St. Laurent, Rue St. Alexandre, 1 :B.T.Laforté-Landrochel Antoine l'terrs, Borel, Côte St, Robert, f .
Le meme, Le meme, 1 lot de terre, St, Aimé, Concee. St. Thomas, 1 ps

John Dunecom, ith, | . Faubourg St. Laurent, Rue Berthelet, 6
Le H. H. Whitney, 44 ” Faubourg St. Laurent,|Nos. 10, Ft, 18, 13 a =

Alex. M, Dolisle, Robt. Drake, [EU ” Montréal, Rue Cullège, 19 a
And. Fi son ol all. |Ales. M. Delisle, lo. Montreal, Rue Notre Dame, 13 =
Ed. Iineketi Nathuro flali, Le “ Faubourg Ste. Anne, [Rue Wellington, 13 =

l'Atex, F. Prefontaine, Miclrel Patensuds, 1 ow ” Longueil, Sur le grand chemin, 13 "
Wm. Watson, Collin Campbell, 1 + - Faubourg. Ste. Anne, |Rue Welliugion, 3 .
A. ot M. Hotchkiss, |G. Jehoshap. Mou | 1% hot La Colle, | No. 18, 15 =
Geo. Weekes, John Watson, 1 * Longue Pointe .|Rurle grand chemine, 13 =
Alex, M, Delisle, F.et J, Lecinire, 1 ° Faubourg St. Antoine, Rue Radégonde, | 13
Geo. C. Fraser, Owen Martin, 1 - " Faubourg Ste. Aune, |Rue King, 18 :
Sam-s Court, Ol. Bertholet, s « FaubourgSt. Jovepli,| Rue St, Edourd, 18 "

| Le meme, Le meme, 3 “ Dans la rgogue, Nos. 247. 257. 257, 18
I! Willinm Snondum, Ed. Clare, 1 lot de ter St. Augustin, Patite Rivière du Chènej 15 -
fl L. M. Viger, Austin Cuvillier, 1 a « Montreal, Rue St. Sacrement, 18 ~
i» Wm. Watson, Wm. Workman, 1 eo Ld Montréal, Rue Malboroug, in ~
‘Ime ‘Thayer, Jean Bruneau, iP” “ Montreal, Rue St. Joseph, 18 - 
| KE Toutes les personnes qui peuvent avoir

© le faire,
| darécrit, au bureau du Protonotaire, buit jours

     
a
au moins avantls date fixée pour is demands du ju,

—

vous privilège où hypothéque sur les susdits immeubles doivent Aler leur opposition où réclamations
geruent, autremont elles seront forcloses du droit

PE   FFRE en vente A son Hotel, pr t de
son établissement de rectification, diverses

espèces D'EAUX-DEVIE ot Esprits, Liqueurs
surfines, Marasquins et tafins.

Eau. Ru

   

 

    

 

Crén;
Jrange. Huile de Café.

Crême de Moka. Ia Crénle.
Huile de Citrons. Eau Forcière.
Guité Fra Essence de Vic.

 

&e. Ke. &e. &eo.
Comme quelques personnes ont été scandali-

séen de ce qu'il se fabrique ici des liqueurs fines,
je dois remarquer que le Canada produit le geniè-
vre tout auvsi bien que la Hollonde, les corines
tout aussi bien que la Suisse; los fraises, Jes

len cassis, les pommes, les airelles y sont en
uantité ; les groseilles excellentes, Jen mires |
élicieuses. IT nous vient des Fitatades oranges,|

des citrons, des ananas, des figues ete. Nous
avons du miel, des melons d- & poirss, den pêches |
des rnses, des oeillets, enfin les arômes les plus
miaves comme les parfums les plus prononcés,
Nous n'avons point de raisins; mais nous avons
le aucre d'érable qui à l'aide de [a fermentation
donne une excellente Eau-de-Vie. Celte Esu-
de-Vie rectifiée donne un alcool qui est oxemple
de catte huile empyreumatique des esux-de-vie
de grains ot qui peut passer aux yenx des connais-
seurs pour de l'exprit de vin. La melasse con-
vonablement distiflée approche aussi beaucour
de la nature des esux-de-vie de raisins. Le miel
donne une eaude vie agréable. Il est vrai de
éire cependant que je suis obligé de me servirde
temps à autre de substances exotiques. La
Suisse me dunae sen plan la Chine ot P'AfFi.
que ses racines. Florence me fournit son Iris
et Moka ron Café, A voilà mon vecrêt.
fruit de recherches et d'expériences. Si donc
j'obtiens un patronage généreux, j'exploiterni
avec pent Mra plus de perfecting oncore oscille
nouvolls branche d'industrie en ce pays.

Montréal, 9 Sept. 1842.—j

  

    

 

  

  

 

Magasin de Provisions, &¢.
LE Mouseignés offrent on vente, À leur ma.

gnsin, clé aud-ousst du nnuveau marché,
tea articles suivante : A des prix tres modércs :

Lard en quart de diffrrentes qualités,
Farme, + - “
Huile “ “
Saindouz en barils,
Ruman tonne et autées boissons,
Beurre en tineites,
Set par tint,
flobne du nb et du nuit,
Poaux de chevrourl «t d’or gnak,

EmadLLYBEE

Ravan, chandolle, pipes an boites,
Jambon de la mestlour qualité,
Tate en trrquetle et æatre,
Fromage en meule, aucra blane, els. ota

Ft toutes sortes d'urticin de Cerageries,
Gt Le puls haut prix du marché payé pour

touts auras de P15 ERIE
  

Es.
F, JEAN & Cie.  Montré al, 9 Nopt. 1843. - 5   es pécheries s'étendront,l'industrie,le con,

P. MARCOUX,
MAGASIN DE TABAC, SIGARES, &e

DE TOUTE DESCRIFi un,

No. 128, Rue St. Paul,
ENSEIGNE DU NEIGRE.

Mantréal, 9 Sept. 1842.-»

NAGASIN DE MARINE.
CIF, Haile d'Olive, Cloches, Pavillons pour

No Stearmbhosta,

300) Poulies anglaises importées.
200 Rouleaux decor à patenta.

Aneres, Chaines, Canne j à voile.
Goudran, Brosses, Br;
Carvelles, Clous, (tou

faites )
N. 8, Fquipament complet at de toutes sortes

pour Gloélettes.
bu PLUE—

Epicotier, Rel, ate. ate,

  
  

  

   FRANCIA MULLIN,
—~ Rept. Rue des Commivenires.

framboises, les bluetr, les prunes, les bourduinse, i

rise de voiles|| N.

i

J. POIRIER,
: A Ihonneur.d'infurmer ses amis et le Publio en
i général, qu’il vient de d'établir à

SAINT JEAN,
OU IL TIENDRA UN MAGASIN

ET GROCERIES.

Draps de Pilot de différens P,
| nelles de couleuret fleurie, couver
rinos, drapd'Ortéans, étoffes de 8;
“eamelois, plades écos po
| mantesu, indienne, bouragans et futaines, ve.
| lours de sois, étoffe pourveste gres de Naples as-
soi joton careauté, colon Àclermissa, coton
{ba egalia™ guillaume, sois
svie de Prusse, careauté, Tanta p
te, mouchoirs do goût de soie et do gas, hatislo
blanche et de coton, mousseline, toile d'Irlande,
batiste aur rouleau, mouchoirs de poche d’Angle-
terre, toile écrue, rouleau de coton de fil, plottes
do coton ot galons, trimin, dentelle, eLc.

  

   

 

 

   
   

   

 

 

  

étendu de pre
liqueurs, syrops, et qui ne
de ceux qui voudront bien l’on

LES PRIX SKRONT TR
Comme ila ouvert des correspondances

tos meilleurs maine de Now-York, Albany, et
Montréal très renommées, iise flat
procurer tous les meilleurs articles da
che decommerce, et il tiendra toujours en main
un assortimentfort élendu.
Su Joan, 8 sept. 1842.

:RELIURE, &c,
HOMAS CAREY Relisure. informe respec.
tususement lo public qu'il est près d'exécuter

à son magasin, rue Bt. Paul, vis-à-
Rasco, TOUTES RELIEURES de LIVRES
{dans aucun style, suivant lea, ordres, et sussi
{ promement que pe espère que par
son esiduilé, son attent t lu modicité de ses
pris, d'assurer ane part du Patronage public.

pour les Libraires, Institutions el
sociétés, prix du commerce.

N. B. L'on trouvera ausst À son magasin,
Loutes sortes de livres d'écoles ainsi que livres de
compte en blanc.

Montréal, D Sop!. t249.-j

LIQUEUR DE CANELLE.
(Seconde Quolité.)

120 BOUTEILLES DESTILLE'E
et à vondre par

16 sept. N. PIGEON,

"""ENCRE A IMPRIMER.
Li
ces et conleure D'ENCRE à IMPRIMER

1ER BURR, manufacture tontes sopè-

pour JOURNAUX, JOB oi LIVRES, à TROY.

 

  
  

   

  

 

  

  

    

Encore pour écrire, de toutes espèces. Noir
de fumée calciné ot non caleiné, constamment
*n main. Près den mouline du Globe et de
Troy loa ordres sernnt promptement exécutée.

S'edresser à Me. ETIENNE BELINGP,rue
M. Joseph, via À: * le post,

Septembre 184

 
 

MARCHANDISES SÈCHES
iD” SUPERFINSde couleurs assorties,

« l'Hôtel [19

J. NN WALKER,

MICHINISTB ET MANUFACTURIER DE

PRESSES,

RUE NOTRE-DAME,

Vis-à-vis l’Egliso dos Récollets,

 

 
NFORME respectueusemont les MAITRES
IMPRIMEURS qu’il est prêt à exéculer des

ordres pour des PRESSES, Jen mious approu.
vées, faites à des prix aussi modérés que ceux de
New York, donnant Pacquéreur l'avantage
de les recevoir sans impot.

Les personnes désirant encouragerl'industrie
des habitane dang le pays, n ménie lems se
procurer des articles parfaits, sont prices de

r a "Imprimerie do Mr. Joun Lovee, dans
a Rue St, Nicholas, pour y examiner une
PRESSE, mainienent en usage, faite par Mr,
J. N. WALKER

Montréal, 4, Juin, 1842.

   

Nous les soussignés, Imprimenrs, certifions
que nous avons examiné une PRESSES, main-
tenant en usage,faite par M. J. N. WALKER,
de Montréal, que nous croyons être égale en
perfoution À aucune importée de New-York,
aussi propre pour les disers ouvroges du mélier

cune don Presses généralement on usage à
présent dans la Province.

Jaunes Sranke,
Joux Lovers,
Loute Pensaoct,
Joux C. BroxEt,
Jos. Peugance

  

 

J. E. Miron.
PETER Cinant.
Poxarp MeDonacp,
Joux Arnman,
L. C. Lawrnier,

Jonn Grason, H. Pznxine,
Thos. Evans, A, T. Houcann,
F. Cixa-Mans, Jonts WiLrsane,
Lawis McCor L. Duvzamar.

Liste des prix mêmes que ceux de N°. York.

 

 Prosssa à Copier, Machines à Imprimer, 01
tous les Outils d'Iviprimeurs et Reliours,faite su
plus court avis,

IT Lés Editeurs de papiers achetant des
Presses, sont priés d'insérer l'avertissement cl-
deseus ano foin par nermuine pendant troie mois
let de charger le mentant à

LISTE DES AGENTS DE LA MINERVE.

MM. Jean Gosseli
J. B. Laj

  

  

      
t. och,

ière du Chène,
d-Bralé,
ud

Chu. Giroux.

3:3dap
N.D. L'ieumonne,

rd,

   

…Bt, Hilaire de Rour,
Chambly.
Si, Hyacinlbe
ot. Césaire,
Bt. Jean Baptiste
Ri. Mathies,

  

  
  

   

  

    

 

    

  

 

Burlington, Vt.
A. lé Whitehall, N. ¥.
Frs, Baby ; N. Ye
Robillerd et Russeite..
Fra. Lecom
Dr, Landry.
Dr Trude 1. Louis,
N. Laroc Nouvelle-Orl, Lov
J. B. Valiée Détroit, Mich.
Jules Bazil gdonaburg N.Y.
H. Buck. lateburgh, N.Y.
—

FRENIERE.
Rue St. Antoine pres du pont

PEINTRE.
D’ENSEIGNE ET DE MAISON.

Vitrier, Doreur à PHuile et sur le Ver ;
VERNISEUR DE CARTE GEOGRAPHIQUE êc,

Tour ouvrageazéouté avec célérité et élégance
dans le dernier goût el à bon marché.

(VENANT DE FRANCE

10 C18 MULLIN,

Rue des commissaires

 

CIMENT ROMAIN,

de la premièrequatre à vendte par

maritine,    3 N.WALKER
Montréal, 9 Sept.269,

14 wept, 1842,

QUARTS de ce CLIMENT, garanti

N.B.—Toute sortes d'articles dans la branche

9 Sepi 1842 f=.

 

 


